
 
 LA COMMISSION DE 

COOPÉRATION 
ENVIRONNEMENTALE 
ENTRE LE CANADA  
ET LE CHILI 

2010 Rapport annuel 

  

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
No de cat. : En1-50/2010F-PDF 
 
Pour obtenir de plus amples renseignements sur les droits de reproduction,  
veuillez communiquer avec Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC) au 613-996-6886,  
ou à : droitdauteur.copyright@tpsgc-pwgsc.gc.ca. 

© Sa Majesté la Reine du chef du Canada, représentée par le ministre de l’Environnement, 2012 

Also available in English under the title 2010 Annual Report of the Canada-Chile Commission for Environmental 
Cooperation. 
Tambien esta disponible en español bajo el título Informe Anual del Comisión Chile-Canada para la Cooperación 
Ambiental 2010.  
 

mailto:droitdauteur.copyright@tpsgc-pwgsc.gc.ca


Rapport annuel 2010 de la Commission de coopération environnementale entre le Canada et le Chili 

 

Page 1 

Vue d’ensemble du Rapport annuel 
 
O B J E T  D U  R A P P O R T  A N N U E L  
 
L’Accord de coopération environnementale entre le Canada et le Chili est entré en vigueur en 1997 parallèlement 
à l’Accord de libre-échange Canada-Chili et à l’Accord de coopération Canada-Chili dans le domaine du travail.  
Ses principaux objectifs sont la promotion de la protection et la mise en valeur de l’environnement dans les deux 
pays; la promotion de politiques de développement durable et la promotion de la transparence et de la 
participation du public à l’établissement et à l’amélioration des lois, politiques, pratiques et règlements 
environnementaux.  
 
La Commission de coopération environnementale entre le Canada et le Chili a été établie dans le cadre de 
l’Accord et sert de tribune de coopération sur les enjeux environnementaux pour les deux parties. La Commission 
regroupe un Conseil, un Comité mixte d’examen des communications ainsi qu’un Comité consultatif public mixte.  
La Commission est soutenue par deux Secrétariats nationaux, canadien et chilien, établis au sein des ministères de 
l’Environnement de chaque pays.   

L’Accord prévoit la préparation d’un rapport annuel par la Commission de coopération environnementale  
et précise une foule d’éléments que le rapport doit couvrir, notamment :  

a) les activités et les dépenses de la Commission lors de l’année précédente; 
b) le programme et le budget approuvés de la Commission pour la prochaine année; 
c) les mesures prises par chaque Partie pour s’acquitter de ses obligations en vertu du présent Accord,  

y compris les données sur les activités d’application des lois sur l’environnement de la Partie; 
d) les points de vue et les renseignements pertinents soumis par les organisations non 

gouvernementales (ONG) et les personnes, notamment les données sommaires sur les présentations  
et tout autre renseignement pertinent que le Conseil juge approprié; 

e) les recommandations formulées sur toute question en lien avec le champ d’application du présent Accord; 
f) toute autre question que les Secrétariats nationaux doivent inclure à la demande du Conseil. 
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1| SOMMAIRE 

Le Conseil de la Commission de coopération environnementale entre le Canada et le Chili a tenu, le 
13 juillet 2011, à Santiago, sa onzième session ordinaire. Le Canada et le Chili ont signé l’Accord de coopération 
environnementale en 1997, parallèlement à l’Accord de libre-échange bilatéral Canada-Chili. Cet accord offre un 
modèle de coopération environnementale dans le contexte de l’élargissement de l’intégration, fondé sur le principe 
selon lequel les échanges commerciaux ne devraient pas être effectués au détriment de la protection de 
l’environnement.  
 
La dernière année en aura été une de changement pour la Commission de coopération environnementale entre  
le Canada et le Chili. Notons surtout que la Commission nationale de l’environnement du Chili, qui héberge le 
Secrétariat national chilien, est devenue le ministère de l’Environnement en 2010, signe d’une nouvelle ère  
pour la gestion de l’environnement au Chili. Le nouveau ministère est responsable de la conception et de la mise en 
œuvre de politiques, de plans et de programmes de protection de l’environnement; de la conservation de la 
diversité biologique, des ressources naturelles renouvelables et des ressources en eau; de la promotion du 
développement durable; et de l’intégrité de la politique environnementale et de son cadre réglementaire.  
 
Parallèlement à ce nouveau contexte institutionnel, des représentants officiels des deux pays ont collaboré à 
l’amélioration de la mise en œuvre d’activités de coopération en mettant l’accent sur une meilleure communication 
et sur la production de rapports sur les résultats des projets. Ces efforts sont illustrés dans le nouveau format du 
rapport annuel de 2010, lequel comprend des résumés rédigés par les chargés de projet sur les progrès réalisés 
dans l’exécution des priorités environnementales communes. La mise en œuvre de projets au cours de la dernière 
année s’est traduite par : 
 
• la réalisation d’activités de conservation et de sensibilisation auprès de la communauté afin de protéger  

le puffin à pieds roses; 
• la détection de 1 300 barges hudsoniennes et courlis corlieux bagués et la compilation de cinq années  

de données pour faire avancer la connaissance de l’écologie des espèces en période de non-reproduction; 
• la réalisation de relevés de la population de bécasseaux maubèches, dont les résultats sont utilisés à l’échelle 

internationale; 
• le partage de l’information pour une meilleure gestion des risques environnementaux et des sites contaminés;  
• la participation multisectorielle (gouvernement, industrie, société civile) à l’élaboration d’un plan pour surveiller 

les effets environnementaux du secteur des pâtes et papiers sur le bassin hydrologique du Bio-Bio;  
• la prestation d’un stage de formation des formateurs de trois mois à un bagueur chilien;  
• la participation du Chili à la 9e conférence internationale de l’International Network for Environmental 

Compliance and Enforcement organisée par le Canada pour promouvoir la collaboration internationale,  
qui a mené à l’établissement d’un réseau latino-américain de conformité et d’application de la loi. 

 
La Commission a également collaboré avec le Comité consultatif public mixte (CCPM) afin d’améliorer la 
participation du public dans le cadre de l’Accord. Lors de la onzième session du Conseil, le CCPM a organisé  
une séance publique sur les sources d’énergie renouvelables. Cette séance a été animée par le conférencier Hugh 
Rudnick, de la Pontifical Catholic University du Chili. Lors de cette séance, les représentants du Canada  
et du Chili ont rencontré le public, se sont entretenus avec lui et ont reconnu la pertinence des idées exprimées sur 
l’amélioration du processus de mise en œuvre de l’Accord et l’assurance que le travail connexe est transparent  
et qu’il répond aux besoins des citoyens.  
 
Le Canada et le Chili maintiennent leur engagement envers l’Accord, et se réjouissent à l’avance de son succès 
futur. Les deux pays se réuniront à nouveau dans le cadre de la douzième session ordinaire de la Commission  
de coopération environnementale entre le Canada et le Chili, qui se tiendra au Canada en 2012.  
 
 
 

Dean Knudson Ricardo Irarrázabal Sanchez 
Secrétaire général 
Secrétariat national canadien 

Secrétaire général 
Secrétariat national du Chili 
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2| RAPPORT SUR LE SEPTIÈME PROGRAMME DE TRAVAIL ET LE BUDGET 
 
La présente section décrit les activités de coopération entreprises par les experts gouvernementaux du Canada  
et du Chili et leurs partenaires entre mai 2010 et juillet 2011. Elle présente aussi les propositions de projets pour 
l’année qui vient.  
 
Activités de coopération  
 
THÈME 1 : ESPÈCES  MIGRATRICES, BIODIVERSITÉ ET CONSERVATION 
 
Mesures de rétablissement des puffins à pieds roses du Chili (Phase I) 
Le puffin à pieds roses (Puffinus creatopus) est une espèce 
qui niche à seulement trois endroits dans le monde, tous 
situés au Chili. Au cours de la saison de non-nidification, 
les oiseaux quittent leurs colonies de nidification pour 
passer tout leur temps en mer, et certains individus se 
déplacent vers le nord jusque dans la partie sud du golfe 
de l’Alaska. Les oiseaux sont confrontés à diverses 
menaces dans l’ensemble de leur territoire, et ont par 
conséquent été désignés comme une espèce en péril dans 
plusieurs pays; au Canada, ils ont été désignés comme 
une espèce menacée en vertu de la Loi sur les espèces en 
péril (LEP) du Canada, tandis qu’au Chili, ces oiseaux ont 
été désignés comme une espèce  en voie de disparition en vertu du Règlement sur la classification des espèces 
sauvages. La biologie de cette espèce fait en sorte que les efforts de conservation et de coopération à l’échelle 
internationale sont essentiels à son rétablissement.  
 
En janvier 2011, un atelier et une rencontre avec des résidents locaux ont été parrainés. Cet atelier et cette 
rencontre visaient l’élaboration, en collaboration, de mesures de conservation de l’espèce et à en établir l’ordre 
des priorités. Isla Mocha est la plus importante colonie connue de l’espèce, comme en témoigne les quelque  
19 000 individus qui y nichent. 

La réunion a été divisée en trois phases. La première comportait des présentations faites par des biologistes 
étudiant divers aspects de l’écologie du puffin, notamment les paramètres biologiques, les menaces et les moyens 
d’élaborer des mesures de conservation. Les présentations englobaient le travail de suivi effectué auprès de la 
colonie d’Isla Mocha par Oikonos Ecosystems Research et par les conservateurs de parc de la Corporación 
Nacional Forestal (CONAF), ainsi que les résultats des études menées en mer par des chercheurs de l’Université 
Andrés Bello, près de Valdivia, au Chili. Un membre du groupe d’étude Albatros (de BirdLife International) est 
venu présenter les résultats des programmes d’observation qui documentent les prises accessoires d’oiseaux de mer 
et le travail mené avec les pêcheurs locaux pour élaborer des mesures visant à réduire au minimum les prises 
accessoires d’oiseaux de mer. Le personnel de la CONAF a présenté un résumé de son étude auprès des résidents 
de Isla Mocha sur le nombre d’animaux de compagnie présents sur l’île et le niveau d’intérêt de ceux-ci à faire 
castrer ou stériliser leurs animaux de compagnie. Les études menées sur d’autres colonies d’oiseaux de mer ont 
permis de constater que les animaux de compagnie, comme les chats et les chiens, peuvent être à l’origine de la 
mortalité importante des oiseaux de mer nicheurs. De même, l’Union d’ornithologique du Chili a présenté l’ébauche 
d’un plan de sensibilisation à l’environnement (élaborée par un biologiste et un anthropologue) à l’intention des 
résidents de l’île. L’ébauche du plan comporte des éléments à court terme, comme « Découvrez votre île », qui 
s’adresse aux écoliers, et est accompagnée de fiches d’information sur la biologie et la géologie de l’île, ainsi que 
sur des thèmes environnementaux généraux, comme l’élimination des déchets. Le plan comporte également des 
éléments à moyen et long terme, notamment l’organisation de rencontres de chercheurs sur l’île au cours desquelles 
ils pourraient discuter des divers éléments de l’histoire naturelle susceptibles d’intéresser les résidents, et la création 
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d’un groupe d’intendants de l’environnement qui seraient responsables de programmes de sensibilisation sur l’île  
et en dehors de celle-ci.  

La deuxième phase de la rencontre consistait en un forum ouvert avec des membres du public. Des biologistes  
de Oikonos Ecosystem Research ont fait une présentation sur la biologie du puffin à pieds roses, les conclusions de 
leurs études et les menaces pour les oiseaux à Isla Mocha, ainsi que sur les initiatives de conservation actuellement 
en cours sur l’île de Robinson Crusoé. Les principales menaces ayant fait l’objet de discussions avec les résidents 
comprennent la prédation exercée par les animaux de compagnie (chats et chiens), la mortalité causée par les 
prises accessoires dans le domaine des pêches et la récolte de poussins à même leurs terriers de nidification.  
Des discussions ont également eu lieu sur les moyens que pourrait prendre la collectivité pour réduire, voire 
éliminer certaines de ces menaces. Les habitants de l’île étaient intéressés à en apprendre davantage  
sur les oiseaux et sur l’importance de leur île dans la conservation du puffin à pieds roses. Ils ont également 
exprimé leur volonté de communiquer et d’interagir de façon continue avec les responsables gouvernementaux afin 
de mettre de l’avant des initiatives de conservation à long terme. 

La troisième partie de la rencontre était une discussion entre les divers organismes sur les mesures prioritaires  
à prendre et les engagements pris par les participants pour les concrétiser. Les mesures futures visent à inclure  
des initiatives de suivi, de recherche et de conservation continues lorsque les oiseaux se trouvent dans leurs colonies 
de nidification et lorsqu’ils sont en mer; ainsi que l’exécution permanente de programmes de sensibilisation  
et d’initiation à l’environnement.  

Voici les principaux objectifs de l’atelier et des rencontres : sensibiliser davantage les résidents de l’île, promouvoir 
la transparence et la participation du public aux efforts de conservation du puffin à pieds roses, et sensibiliser les 
habitants à la nécessité de protéger l’environnement pour le bien-être des futures générations de résidents d’Isla 
Mocha. L’atelier a aussi fourni des occasions d’accroître les efforts de coopération entre le Canada et le Chili afin 
que les deux pays s’acquittent de leur mandat de conservation et de protection du puffin à pieds roses et, au bout 
du compte, parviennent à rétablir l’espèce en augmentant le taux de croissance de la population.  

Participation du secteur privé à la conservation de la biodiversité et des aires protégées : 
L’expérience chilienne et canadienne 
Ce projet devrait être mis en œuvre en 2011-2012. Il propose de faire avancer le dialogue et la planification en 
vue de l’établissement d’un réseau national intégré d’aires protégées au Chili, lequel couvrira les aires publiques, 
privées, terrestres et marines. Une téléconférence a eu lieu le 15 avril 2011 au cours de laquelle des spécialistes 
ont discuté des réseaux d’aires protégées de chaque pays et de la voie à suivre en matière de coopération.  

Améliorer la compréhension scientifique des barges hudsoniennes et des courlis corlieux qui 
passent l’hiver boréal sur l’île Chiloé, au Chili 
La barge hudsonienne (Limosa haemastica) et le courlis corlieu (Numenius phaeopus) sont deux espèces d’oiseaux  
de rivage qui ont été identifiés comme des espèces dont la conservation inquiète grandement tant aux États-Unis 
qu’au Canada. Ce statut est le résultat de la petite taille de la population, qui compte moins de 70 000 individus, 
des déclins de population prévus, de la répartition limitée des aires de reproduction et de non-reproduction et des 
grandes menaces auxquelles ces espèces sont confrontées durant la saison de non-reproduction. L’île Chiloé est le 
site le plus important sur la côte du Pacifique pour la barge hudsonienne, et cette île est également le domicile 
d’une forte proportion de courlis corlieux hivernant le long de la côte du Pacifique. Depuis 2006, le Fish and 
Wildlife Service (USFWS) des États-Unis et ses partenaires ont mené des recherches et des activités de surveillance 
sur les barges hudsoniennes et les courlis corlieux de l’île Chiloé. Le projet soutenait la participation de quatre 
bénévoles qui se joindraient à une équipe internationale pendant trois semaines en janvier 2011 pour poursuivre 
ce travail.  
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Myriam Lambany – Bénévole de l’Université du 
Québec à Rimouski 

Je me considère extrêmement chanceuse d’avoir 
participé à cette étude; non seulement j’ai approfondi 
mes connaissances sur la biologie de ces deux 
espèces, mais j’ai aussi acquis des compétences en 
relocalisation, en capture et en manipulation de 
limicoles, ce qui me sera d’une utilité certaine  
au cours de mes prochaines expériences de travail 
dans le domaine. 

 
 
L’équipe internationale regroupait douze élèves et des biologistes du Chili, du Canada et des États-Unis et était 
dirigée conjointement par Jim Johnson et Brad Andres du USFWS. Les bénévoles étaient des représentants d’une 
ONG de l’Alaska connue sous le nom de Southeast Alaska Wilderness Exploration Analysis & Discovery 
(SEAWEAD), de l’Université du Chili, de l’Université du Québec à Rimouski, ainsi que d’une ONG locale dédiée  
à la conservation sur l’île de Chiloé, soit le Centro de Conservación del Patrimonio Natural (CECPAN) [centre de 
conservation du patrimoine naturel]. 

 
Le projet a permis de mieux connaître le taux de survie des adultes dans les zones d’hivernage, ainsi que 
l’écologie des oiseaux en période internuptiale de deux espèces d’oiseaux de rivage hautement prioritaires. 
L’équipe a pu répertorier près de 1 300 barges baguées et courlis corlieux, répartis comme suit : 310 barges 
baguées sur 665 (47 %) et 168 courlis corlieux bagués sur 315 (53 %). En plus de leurs efforts déployés dans la 
région de Castro, ils ont aussi effectué des relevés dans 20 sites secondaires connus pour héberger des populations 
de barges et de courlis corlieux partout sur l’île de Chiloé. Ils ont répertorié 39 barges baguées à ces endroits, 
mais n’ont observé aucun courlis corlieux bagué. Les efforts de baguage et de relocalisation ont également permis 
de clarifier la connectivité migratoire du bécasseau maubèche bagué en Argentine, au Chili et en Amérique du 
Nord; l’équipe a rassemblé des éléments prouvant que les bécasseaux maubèches qui hivernent sur l’île de Chiloé 
proviennent de la population de rufa du corridor migratoire de la partie ouest de l’Atlantique et non de la 
population de roselaari du corridor migratoire du Pacifique. Par ailleurs, les dénombrements imprévus de 
bécasseaux maubèches sur l’île de Chiloé depuis 2007 suggèrent que la population hivernante régionale est 
demeurée stable, et ne dépasse guère les 100 individus. 

Outre ces résultats, qui seront utilisés par les gouvernements du Chili, 
du Canada et des États-Unis, et qui ont été obtenus grâce à l’interaction 
du personnel international avec les résidents locaux, le projet a pu 
promouvoir et établir des liens de collaboration avec des intervenants 
locaux et internationaux. En faisant participer les résidents locaux 
aux efforts de surveillance et de conservation, on s’attend à ce que 
le projet contribue à la conservation de l’environnement pour le bien-
être des générations présentes et futures. Une proposition d’aide 
financière à la Fondation Packard pour la mise en œuvre du plan 
d’action de la coalition pour la conservation des oiseaux de rivage de 
l’île de Chiloé a été présentée et approuvée. Cette aide fournirait une 
somme additionnelle de 230 000 $US pour les efforts déployés sur l’île.  
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Statut et relevés du bécasseau maubèche en voie de disparition (Calidris canutus rufa) sur ses 
principales aires d’hivernage de la Terre de Feu 
La population de bécasseaux maubèches (Calidris canutus rufa), une espèce d’oiseaux de rivage hivernant dans la 
partie sud de l’Amérique du Sud et se reproduisant dans la partie centrale de l’Arctique canadien, est passée  
de plus de 50 000 individus entre les années 1980 et 2000, à moins de 17 000 individus en 2010 dans les 
principaux sites de la Terre de Feu, au Chili, ce qui constitue une baisse de 70 à 75 % au cours de la dernière 
décennie. La plupart des oiseaux toujours présents passent la saison internuptiale (hiver boréal) à Bahia Lomas, 
Terre de Feu, au Chili, site découvert lors des études d’Environnement Canada menées dans les années 1980.  
En raison de ce déclin, l’espèce calidris canutus rufa a été désignée comme une espèce en voie de disparition  
par le Comité sur la situation des espèces en péril au Canada, en avril 2007. Le bécasseau maubèche est l’une  
des espèces limicoles les plus importantes pour le Chili et le Canada, deux des trois pays (l’Argentine étant le 
troisième) possédant des habitats clés qui sont essentiels à la réussite des efforts de conservation futurs de l’espèce. 
Le bécasseau maubèche a longtemps été perçu comme une espèce emblématique pour la conservation des oiseaux 
de rivage, en raison de ses migrations trans-hémisphériques, de sa dépendance à l’égard du nombre relativement 
peu élevé d’aires d’hivernage et d’escale importantes, et de sa vulnérabilité à un large éventail de changements 
climatiques et autres facteurs environnementaux. La situation du bécasseau maubèche pourrait être décrite comme 
l’un des enjeux déterminants de la conservation des oiseaux de rivage de notre époque.  

Un dénombrement annuel de la population devra être effectué pour évaluer le statut permanent de la population, 
déterminer si les mesures de conservation et de gestion sont efficaces et identifier les facteurs à l’origine des 
déclins de la population. Le meilleur endroit pour effectuer le dénombrement se trouve à la Terre de Feu, où la 
majeure partie (environ 98 %) des oiseaux ont établi domicile dans une zone relativement petite. En janvier 2011, 
les relevés effectués par le Canada et le Chili ont révélé que la population de bécasseaux maubèche avait subi 
une autre baisse importante - elle est maintenant de moins de 10 000 individus – soit 35 % de moins qu'en 2010 
et plus de 80 % de moins qu'en 2000.  

Ces résultats font ressortir la nécessité de prendre des mesures de conservation et de gestion dans les sites clés, 
tout particulièrement la principale zone d’hivernage de Bahia Lomas au Chili. Ils renforceront la désignation 
actuelle de Bahia Lomas, à titre de site de Ramsar1 et de site du Western Hemisphere Shorebird Reserve Network. 
Les résultats de 2011 devraient influencer de façon importante l’appui aux demandes renouvelées visant à ce que 
l’espèce soit inscrite comme espèce en voie de disparition aux États-Unis. Ils serviront en outre à stimuler la 
recherche sur les raisons et les mécanismes possibles expliquant les déclins, tant au Chili qu’ailleurs dans l’ensemble 
de l’aire de répartition de l’espèce. Les relevés fournissent les renseignements essentiels et fondamentaux 
nécessaires à la gestion et à la conservation des bécasseaux maubèches et de leurs habitats. 

Renforcement de la capacité de baguage d’oiseaux au Chili : Stage de formation des 
formateurs 
En janvier 2011, on a présenté une proposition de demande de fonds visant à offrir un stage de formation des 
formateurs de trois mois à un bagueur d’oiseaux du Chili, entre les mois d’avril et de juin 2011. Les fonds ont été 
consentis et un rapport plus détaillé est prévu en marge du Rapport annuel 2011. Le projet vise à aider le Chili  
à élaborer son programme de baguage d’oiseaux selon une norme internationale élevée à l’appui de la 
protection et de la conservation des oiseaux migrateurs, en s'assurant que le Canada et le Chili s’échangent des 
données sur une base permanente. 
 
 
 
                                                
1 Les sites de Ramsar regroupent les zones humides d’importance internationale en vertu de la Convention relative aux zones 
humides d’importance internationale. La mission de la Convention s’articule autour de la « conservation et de l’utilisation 
judicieuse de toutes les zones humides grâce à des actions locales et nationales et à une coopération internationale, en guise 
de contribution à l’atteinte du développement durable à l’échelle planétaire ». Visiter : http://www.ramsar.org 

 

 

http://www.ramsar.org/
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THÈME 2 : SITES CONTAMINÉS 
 
Sites contaminés au Canada et au Chili : Mettre l’accent sur la gestion des risques environnementaux  
et des sites contaminés 
Environnement Canada et Affaires indiennes et du Nord Canada, en collaboration avec le ministère de 
l’Environnement du Chili (MEC), ont tenu un atelier de deux jours à Santiago, au Chili, pour promouvoir la protection 
et l’amélioration de l’environnement dans les deux pays pour le bien-être des générations présentes et futures, 
pour favoriser la prise de mesures environnementales efficaces et efficientes du point de vue économique, ainsi 
que la mise en  place de politiques et de pratiques de prévention de la pollution. 
 
L’atelier a permis de rassembler plus de 25 participants issus d’organisations gouvernementales et non 
gouvernementales. Les discussions portaient sur les aspects suivants : gestion des risques environnementaux, 
fermeture de mines, lois et règlements, lignes directrices, politiques et outils. Des études de cas réalisées par les 
deux pays ont également été présentées, y compris les fermetures de mines à la mine Faro (plomb-zinc) et à la 
mine Discovery (or), toutes deux situées dans le nord du Canada, ainsi que les plans d’atténuation du Chili à Arica 
et la biorestauration des sites contaminés par des hydrocarbures à Punta Arenas.  
 
Les évaluations de l’atelier se sont révélées très positives, comme en témoignent les répondants qui, dans une 
proportion de 90 %, estimaient que l’atelier avait répondu à leurs attentes et à leur objectif « d’échange de 
pratiques exemplaires et de leçons apprises au niveau de l’assainissement des sites contaminés au Canada et au 
Chili ». Et ce qui importe davantage, c’est que 90 % des répondants ont aussi convenu qu'ils avaient pu, à la suite 
de l’atelier, « identifier au moins une pratique exemplaire sur l’assainissement de sites contaminés qui pourrait 
servir à leur propre travail ». 
 
Le projet a permis tant au Canada qu’au Chili d’établir des contacts qui permettront l’échange continu de 
renseignements et de créer de l’intérêt pour une plus grande collaboration à l’égard des sites contaminés, y 
compris les mines abandonnées. Le projet visait ultimement à améliorer la gestion environnementale dans les deux 
pays et à promouvoir l’atteinte des objectifs de l’Accord de coopération environnementale entre le Canada et le 
Chili (ACECC). 
 
THÈME 3 : GESTION DES PRODUITS CHIMIQUES 

Élaboration d’un  programme pilote de surveillance des effets sur l’environnement au Chili 
(Phase II) 
L’industrie sud-américaine des pâtes et papiers subit actuellement une période de développement et d’expansion 
rapides. Malgré cette croissance explosive, les usines chiliennes sont exploitées en l’absence d’études 
environnementales de base adéquates. Au Canada, le Programme d’étude de suivi des effets sur l’environnement 
(ESEE) d’Environnement Canada est un outil réglementation à vocation scientifique qui permet de détecter et de 
mesurer les changements qui s’opèrent dans les écosystèmes aquatiques potentiellement touchés par l’activité 
humaine (c’est-à-dire les rejets d’effluents). Ces outils peuvent être utilisés pour évaluer l’efficacité des mesures  
de gestion et des règlements environnementaux en vigueur. Le Programme canadien est sans précédent dans le 
monde et l’objectif de ce projet à multiples phases était d’établir les bases pour l’élaboration d’un tel programme 
avec le concours du ministère de l’Environnement du Chili nouvellement créé. 

En janvier 2009, une première rencontre et un échange de renseignements ont eu lieu. Cet événement, organisé 
par l’Université Concepcion, comprenait des exposés présentés par des intervenants clés. La rencontre a permis  
de réunir 25 représentants des universités chiliennes, du secteur privé (Arauco Ltd.), du gouvernement chilien 
affectés à la CONAMA (Comisión Nacional del Medio Ambiente) et du Service des pêches (Servicio de Pesca).  

Le point culminant de la phase II du projet était un atelier portant sur un projet pilote d’ESEE tenu au début de 
mars 2011, dans le cadre duquel plus de 50 participants du Chili ont passé deux jours à élaborer le cadre d’un 
projet pilote d’ESEE touchant le bassin hydrographique Bio Bio au Chili. Cela englobait l’incorporation de tous les 
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programmes actuels de surveillance, la détermination des lacunes actuelles en matière de données et 
l’établissement de sites de référence additionnels aux fins de la création d’un cadre de surveillance des bassins 
hydrographiques.   

Tout au long de ce projet, Environnement Canada et l’Université du Nouveau-Brunswick ont aussi poursuivi leurs 
échanges scientifiques avec des professeurs et des étudiants de l’Université Concepcion. Les études qu’ils ont 
réalisées en collaboration, en aval de l’une des usines de pâtes et papiers les plus modernes dans le monde, ont 
mené à la publication de deux manuscrits révisés par des pairs et de documents selon lesquels ces installations 
modernes ont bel et bien des effets sur l’environnement; il sera donc nécessaire de jumeler l’adoption des 
meilleures technologies disponibles (MTD) à d’autres mesures ciblées afin d’améliorer la qualité des effluents.  
Ce travail contribuera dans une vaste mesure à la conservation et à la protection de l’environnement du Chili,  
et les résultats seront utilisés au Canada pour appuyer l’élaboration d’une réglementation intelligente pour  
le secteur des pâtes et papiers.  

THÈME 4 : GESTION DE L’INFORMATION 

Systèmes de gestion de l’information : Soutien de la production systématique de statistiques 
environnementales 
Bien qu'un projet dans ce domaine ait fait l’objet de discussions lors de la session du Conseil de mai 2010, aucun 
projet correspondant n’a été élaboré. Le concept initial de cette coopération était de convoquer une réunion sur les 
statistiques environnementales dans le cadre de la conférence de l’Association internationale pour les statistiques 
officielles (AISO) sur les statistiques officielles et l’environnement, tenue à Santiago, du 20 au 22 octobre 2010. 
Malheureusement, cette réunion n’a pu avoir lieu en raison de contraintes de ressources humaines liées à la 
transition qui a vu la Commission nationale chilienne pour l’environnement (CONAMA) devenir le ministère  
de l’Environnement actuel (MEC), transition qui s’est produite au mois d’octobre 2010. 

COOPÉRATION ADDITIONNELLE DANS LE CADRE DU PROGRAMME DE TRAVAIL 

Parrainage de la participation du Chili à la International Network for Environmental Compliance and 
Enforcement’s (INECE) 9th Conference 
Le Canada a été l’hôte de la 9e Conférence de l’INECE à Whistler, en Colombie-Britannique, du 20 au 
25 juin 2011. La Conférence, d’une durée de cinq jours, a porté sur le thème suivant : la  « coopération en matière 
d’application de la loi : Renforcement de la gouvernance environnementale », et a été précédée d’une journée de 
formation axée sur les compétences, le 19 juin 2011. La Conférence de l’INECE était l’occasion pour les praticiens 
de rencontrer leurs pairs internationaux dans le cadre d’activités exclusivement consacrées à la conformité et à 
l’application des lois environnementales. Pour faciliter la participation de l’Amérique latine, le Canada a parrainé 
la nomination et la participation de M. Jaime Lira Manuel Correa, surintendant du nouveau service de 
surintendance pour l’environnement. Dans le cadre de la Conférence, lui et son homologue péruvien (parrainé  
en vertu de l’accord Canada-Pérou sur l’environnement) ont inauguré l’établissement d’un Réseau latino-américain 
de conformité et d’application de la loi en plantant un arbre à Whistler. 

AUTRES COLLABORATIONS 

Atelier sur la découverte de didymosphenia geminata au Chili 
C’est en 2010 que l’algue didymo, une algue envahissante fluviale, a été répertoriée pour la première fois dans 
deux rivières de la partie sud du Chili fréquentées par des pêcheurs à la mouche internationaux. Un atelier intitulé 
« Nos rivières en danger : Didymosphenia geminate » a été organisé par le sénateur Antonio Horvath à 
Puerto Varas, les 23 et 24 septembre 2010, pour discuter des mécanismes d’intervention possibles.  
Le Dr Max Bothwell, un expert d’Environnement Canada sur l’algue didymo, a participé à cet événement  
et a reçu une médaille du Congrès du Chili pour sa contribution dans ce domaine. 
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Budget 
Les coûts de la mise en œuvre de l’Accord sont divisés en trois volets : 1) les activités de coopération, y compris les 
sessions du Conseil et la mise en œuvre du projet; 2) le Comité consultatif public mixte (CCPM); et 3) le processus 
de communication avec les citoyens décrit aux articles 14 et 15. Les coûts de ces postes budgétaires ont été 
assumés par les parties.    

Dépenses de la Commission entre janvier 2010 et avril 20112 

Totaux 
Activités de coopération Participation du public 

Programme de travail 
Rapport annuel et 

du Conseil 
CCPM 

Pétitions des 
citoyens 

CLP CAD CLP CAD CLP CAD CLP CAD CLP CAD 

25 222 330 52 308 7 056 528 14 634 7 937 138 16 459 20 505 669 42 523 60 721 665 125 924 

 

Outre les montants consentis par la Commission, les projets ont permis d’obtenir 60 292 $CAN ou 
28 950 816 $CLP3 en contributions d’autres sources. Les fonctionnaires gouvernementaux et les partenaires  
du projet ont consacré 348 jours en appui non financier à la mise en œuvre des projets.  
 
Les coûts de fonctionnement des Secrétariats nationaux ne sont pas compris ci-dessus, pas plus que les contributions 
non financières des Secrétariats nationaux, du CCPM et du CMEC.   

                                                
2 Fondé sur les taux de change du 11 juillet 2011. 
3 Fondé sur les taux de change du 11 juillet 2011.  
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Programme de travail futur et budget 
Le tableau qui suit présente le programme proposé et le budget de la Commission pour 2011-2012 et est assujetti 
aux approbations finales des deux parties. 

 
THÈME 1 : ESPÈCES MIGRATRICES, BIODIVERSITÉ ET CONSERVATION 

Projet Description 
Budget 

estimatif4 

10.1.1. Mesures de rétablissement 
pour le puffin à pieds roses 
(Phase II) 

Mettre en œuvre des mesures de conservation du puffin à 
pieds roses à Isla Mocha et sur les îles Juan Fernandez.  

11 000 $CAN / 
5 289 462 $CLP 

10.1.2 Participation du secteur 
privé à la préservation de la 
biodiversité et des aires 
protégées : expériences chiliennes 
et canadiennes. 

Communiquer les expériences et les enseignements chiliens et 
canadiens sur les initiatives du secteur privé liées à la 
conservation de la biodiversité et des aires protégées 
privées. 

17 800 $CAN / 
8 559 311 $CLP 

10.1.4 Situations et relevés 
concernant le puffin à pieds roses 
sur ses principales aires 
d’hivernage à la Terre de Feu. 

Recueillir les renseignements nécessaires pour comprendre le 
déclin de la population de puffins à pieds roses et contribuer 
à sa conservation et à son rétablissement. 

16 500 $CAN / 
7 934 193 $CLP 

10.1.5 Renforcement de la 
capacité de baguage d’oiseaux 
au Chili : stage de formation des 
formateurs. 

Renforcer le programme chilien de baguage d’oiseaux en 
offrant un stage de formation des formateurs à un bagueur 
chilien. Ce dernier sera au bout du compte capable de 
donner une formation normalisée à d’autres bagueurs 
chiliens. 

2 000 $CAN/ 
961 929 $CLP 

THÈME 2 : SITES CONTAMINÉS 

10.2.1 Assainissement des sites 
contaminés (Phase II) 

Soutenir l’échange continu de renseignements sur les sites 
contaminés, en marge de la venue au Canada d’une 
délégation du Chili en 2012.  

1 000 $CAN/  
480 964 $CLP 

THÈME 3 : GESTION DE PRODUITS CHIMIQUES 

10.3.1 Élaboration d’un 
programme pilote sur les études 
de suivi des effets sur 
l’environnement (ESEE) au Chili 
(Phase III) 

Renforcer l’efficacité des activités d’application des lois 
environnementales et de conformité pour les responsables de 
rejets en milieu aquatique, en particulier les usines de pâtes 
et papiers, tant au Canada qu’au Chili. 

5 500 $CAN/ 
2 645 363 $CLP 

THÈME 4 : GESTION DE L’INFORMATION - Aucun projet de prévu. 

 
Veuillez consulter les Secrétariats nationaux pour obtenir de plus amples détails sur ces propositions de projet. 

                                                
4 Fondé sur le taux de change suivant : 1  $CAN = 480 860 $CLP (17 mai 2011).  
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3| RAPPORT SUR LA PRÉSENTATION DE COMMUNICATION EN MATIÈRE DE 
     VÉRIFICATION DE L’APPLICATION DE L’ACCORD 
 
En vertu de l’Accord, toute organisation non gouvernementale ou toute personne peut affirmer qu’une des parties 
de l’Accord ne fait pas appliquer sa loi environnementale sur présentation d’une communication en matière de 
vérification de l’application5.  Si la communication est jugée satisfaisante, c’est-à-dire notamment si son objet 
répond aux critères initiaux et qu’elle contient assez de renseignements, on la transmettra à un comité indépendant 
(le Comité mixte d’examen des communications), qui déterminera alors s’il est justifié ou non d’exiger une réponse 
de la partie concernée et, le cas échéant, d’établir un dossier factuel contre cette dernière. Si le Conseil accepte la 
recommandation du Comité mixte d’examen des communications, la partie qui n’est pas l’objet de la plainte 
mandatera un expert des questions environnementales pour qu’il prépare le dossier factuel. Si l’une ou l’autre des 
parties en fait la demande, le Conseil doit rendre le dossier factuel public.  
 
En 2010, la pétition qui suit a été présentée. 

N° SEM-08-01 : « Patagonia Chilena sin Represas »  
 
La communication SEM-08-01 a été présentée le 12 juin 2008 par Maître Marcelo Castillo, avocat de l’étude 
Etcheberry, en représentation du groupe Patagonia Chilena sin Represas (« La Patagonie chilienne sans 
barrage »), une coalition réunissant des organisations et des personnes. 
 
Les demandeurs ont déclaré que le Chili a omis d’assurer l’application effective de ses lois environnementales en ce 
qui concerne un projet hydroélectrique (Projet Hydroaysèn), prévu dans deux voies navigables situées près de la 
frontière entre le Chili et l’Argentine (les fleuves Pascua et Baker). Les demandeurs déclarèrent notamment que les 
autorités chiliennes n’ont pas assuré adéquatement l’application des textes suivants :  
 

• L’article 19, alinéa 8 de la Constitution politique de la République du Chili. 
 
• Le protocole spécifique additionnel sur les ressources hydriques partagées entre la République du Chili  

et la République de l’Argentine, issu du traité sur l’environnement signé en 1991 par les deux pays. 
 
Dans leur conclusion du 19 décembre 2008, les Secrétariats nationaux ont conclu et signifié aux signataires de la 
pétition que la communication répondait aux critères de sélection initiaux énoncés au paragraphe 14(1) de 
l’Accord de coopération environnementale entre le Canada et le Chili. La demande fut donc transmise au Comité 
mixte d’examen des communications aux fins de révision. 
 
Le 10 juin 2009, les Secrétariats nationaux ont accusé réception d’une deuxième communication qui se veut, selon 
les signataires de la pétition, un complément d’information.  Le 25 janvier 2010, les Secrétariats nationaux ont 
formellement avisé les pétitionnaires que la communication satisfaisait aux critères de sélection initiaux et qu'elle 
serait considérée comme un complément de la communication originale, SEM-08-01. 
 

                                                
5 L’article 14 stipule que tout citoyen ou organisme canadien qui présente une pétition au titre de l’Accord Canada-Chili doit 
déclarer qu’il ne présentera pas cette pétition à la Commission nord-américaine de coopération environnementale. Il convient 
de signaler qu’en raison du gros volume d’échanges commerciaux entre le Canada, les États-Unis et le Mexique, les Canadiens 
sont familiarisés avec la Commission. Il est donc probable qu’ils présenteront leurs pétitions dans le cadre de l’Accord nord-
américain de coopération dans le domaine de l’environnement (ANACDE). Pour prendre connaissance des pétitions présentées 
contre le Canada au titre de l’ANACDE, aller à : 
http://www.cec.org/Page.asp?PageID=1226&SiteNodeID=210&BL_ExpandID=156&AA_SiteLanguageID=2   

 

http://www.cec.org/Page.asp?PageID=1226&SiteNodeID=210&BL_ExpandID=156&AA_SiteLanguageID=2


Rapport annuel 2010 de la Commission de coopération environnementale entre le Canada et le Chili 

 

Page 12 

Les communications ont été considérées par le Comité mixte d’examen des communications et une requête pour  
une réponse du Secrétariat national chilien a été soumise le 15 mars 2010. 
 
Le 11 mai 2010, le gouvernement du Chili a répondu à la revendication des déposants et soutient que la 
revendication doit être rejetée et qu'il a mis en application toutes ses lois environnementales en ce qui concerne  
le projet Hydroaysén. 
 
La réponse décrit la façon dont le projet Hydroaysén est actuellement à l’étude par l’entremise du Système 
d’évaluation de l’impact sur l’environnement, conformément à la loi. Plus précisément, le gouvernement du Chili 
souligne que la Cour d’appel de Coyhaique et la Cour Suprême ont conclu que la Commission régionale de 
l’Environnement du Chili (COREMA) a suivi les processus administratifs pertinents en ce qui a trait au 
projet HydroAysén et que la demande des requérants était prématurée, car elle se rapportait à des mesures 
futures indéterminées (anticipant les résultats de l’étude d’impact environnemental). Le gouvernement du Chili 
déclare qu'aucun dommage environnemental n'a eu lieu en raison de la délivrance de la concession électrique 
provisoire (maintenant expirée), dont l’objectif était de permettre des études préliminaires uniquement. Enfin, le 
Chili soutient que les requérants n'ont pas épuisé tous les mécanismes de plainte nationaux possibles, comme le 
stipule l’Accord de coopération environnementale Canada-Chili, étant donné que l’étude d’impact environnemental 
n'a pas encore donné lieu à une décision définitive. 
 
À la lumière de la réponse donnée par le gouvernement du Chili, le Comité a déterminé que la communication ne 
justifie pas l’élaboration d’un dossier factuel. Les raisons de cette décision, entre autres, sont que le Comité n’est 
pas convaincu que le Chili a enfreint ses propres lois et, plus important, que le Comité ne voit pas une preuve 
suffisante de dommages à l’environnement comme une conséquence des infractions alléguées. 
 
Les pétitionnaires ont été informés de la décision de la commission le 27 octobre 2010, et le processus est 
considéré comme étant terminé. 
 
********************** 
 
Un registre des communications est disponible en ligne à :  
www.ec.gc.ca/can-chil/default.asp?lang=Fr&n=D3DE2C48-1 
 
Si vous souhaitez en obtenir une copie électronique, veuillez en faire la demande à la section « Contactez-nous » 
du site : www.ec.gc.ca/default.asp?lang=Fr&n=DA294545-1  
 
 
 
 
 
  
 

 

http://www.ec.gc.ca/default.asp?lang=Fr&n=DA294545-1
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4| RAPPORTS D’AVANCEMENT PAR PAYS 
 
En vertu de l’Accord, chaque Partie est tenue de présenter des rapports sur les mesures qu'elle a prises pour 
donner suite aux obligations énoncées dans la Partie 2 de l’Accord (articles 2 à 7), y compris les données sur les 
activités d’application des lois environnementales de chaque Partie. Les chapitres suivants présentent les rapports 
du Canada et du Chili. Pour de plus amples renseignements sur les activités de chaque pays, veuillez communiquer 
avec le Secrétariat national concerné. 
Rapport du Canada 
 
La section suivante décrit les activités réalisées par le Canada pour respecter ses obligations stipulées dans 
l’Accord.  
 
RAPPORT SUR L’ÉTAT DE L’ENVIRONNEMENT 
 
L’alinéa 2(1)a) de l’Accord stipule que chaque partie doit, pour ce qui est de son territoire : préparer périodiquement 
et mettre à la disposition du public des rapports sur l’état de l’environnement.  
 
Le Canada s’engage à améliorer ses outils de surveillance et de production de rapports à l’égard de 
l’environnement afin de mieux informer les Canadiens et les Canadiennes de l’état de l’environnement. 
Environnement Canada produit une foule de rapports et de publications que l’on peut consulter sur le site Web  
du Ministère, à l’adresse : www.ec.gc.ca/Publications.  
 
Depuis 2005, dans le cadre de l’initiative des Indicateurs canadiens de durabilité de l’environnement (ICDE),  
le Canada a produit des rapports annuels sur les indicateurs de l’environnement dans les domaines de la qualité 
de l’air, de la qualité de l’eau et des émissions de gaz à effet de serre. Pour de plus amples renseignements sur 
les ICDE, veuillez consulter le lien suivant : www.ec.gc.ca/indicateurs-indicators/default.asp. Le site Web interactif 
des ICDE permet aux utilisateurs d’accéder aux résultats des indicateurs à l’échelle régionale et locale,  
ce qui constitue un pas en avant dans la mobilisation des citoyens grâce à la fourniture de renseignements 
immédiats sur l’environnement.  

En 2010, voici les stratégies et les rapports dignes de mention qui ont été publiés :  

• La Stratégie fédérale du développement durable. Cette stratégie constitue une approche 
pangouvernementale pour l’amélioration de la prise de décisions environnementales en : a) brossant  
un tableau pangouvernemental intégré des mesures et des résultats concrets du gouvernement pour 
concrétiser la durabilité de l’environnement; b) en établissant un lien clair entre la planification et la 
production de rapports en matière de développement durable et le système de planification des dépenses 
de base et de production de rapports du gouvernement; c) en préparant le terrain pour la mise en place 
de mécanismes efficaces de mesure, de surveillance et de production de rapports afin de suivre et de 
communiquer les progrès aux Canadiens et Canadiennes. Pour de plus amples détails, veuillez consulter 
le lien suivant : www.ec.gc.ca/dd-sd/default.asp. 

• Biodiversité canadienne : Rapport 2010 sur l’état et les tendances des écosystèmes. Cette évaluation 
est un projet de collaboration des gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux du Canada. Ce 
rapport se veut la première évaluation de la biodiversité du Canada dans une perspective écosystémique. 
Il présente 22 conclusions clés tirées de rapports documentaires techniques. Il évalue les progrès vers 
l’atteinte de l’objectif de mise en place  « d’écosystèmes sains et diversifiés » et de deux résultats de 
conservation souhaités : i) écosystèmes productifs, résilients et diversifiés ayant la capacité de se rétablir  
et de s'adapter; ii) assainissement d’écosystèmes endommagés. Il fait partie de l’engagement du Canada 
envers la Convention sur la diversité biologique. Les auteurs et les réviseurs regroupent des centaines 

http://www.ec.gc.ca/Publications/Default.asp?lang=Fr&n=8B8C8B5B-1
http://www.ec.gc.ca/indicateurs-indicators/default.asp?lang=Fr&n=A073189E-1
http://www.ec.gc.ca/dd-sd/default.asp?lang=Fr&n=E19EE696-1
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d’experts de partout au Canada. Pour de plus amples détails, veuillez consulter le lien suivant : 
www.biodivcanada.ca. 

 
MESURES DE PRÉPARATION AUX URGENCES ENVIRONNEMENTALES 
 
L’alinéa 2(1)b) de l’Accord stipule que chaque partie doit, en ce qui concerne son territoire, élaborer des mesures  
de préparation aux urgences environnementales et les revoir. 
  
Le Programme des urgences environnementales d’Environnement Canada se sert de cadres législatifs et 
réglementaires, de la science (météorologie, espèces sauvages et substances dangereuses) et de partenariats pour 
réduire la fréquence et les conséquences des urgences environnementales impliquant le rejet non planifié,non contrôlé 
ou accidentel de substances dangereuses.  

Environnement Canada travaille en partenariat avec d’autres ministères fédéraux, d’autres ordres du 
gouvernement, l’industrie et les collectivités pour : 

• élaborer des plans d’urgence qui décrivent comment faire face aux urgences;  

• former le personnel sur la manière d’appliquer les plans;  

• examiner et mettre de l’avant ces plans afin de clarifier les rôles, d’établir des relations de travail,  
de tester les capacités et de renforcer leur efficacité. 

Pour de plus amples renseignements sur le Programme des urgences environnementales, veuillez consulter le lien 
suivant : www.ec.gc.ca/ee-ue.     

Principales étapes 

Le Centre national des urgences environnementales (CNUE) aide les bureaux régionaux des urgences et aide les 
organismes d’intervention à coordonner les mesures d’intervention requises lors d’incidents environnementaux, et à 
communiquer des renseignements clés à Environnement Canada et à d’autres partenaires fédéraux, tels que 
Sécurité publique Canada. En 2010, 42 avis du CNUE ont été communiqués à Environnement Canada et à des 
partenaires fédéraux sur les urgences environnementales les plus importantes, y compris 2 déversements de 
produits chimiques industriels, 14 accidents de transport terrestre (route, rail), 7 incendies industriels, 2 incidents  
de contamination de l’eau résultant d’un débordement des eaux usées, 5 fuites de pipelines majeures/déversements 
et 11 incidents hauturiers de transport maritime. Ces 42 incidents représentent une fraction du nombre total 
d’incidents de pollution que les bureaux régionaux du Programme des urgences environnementales doivent gérer. 

En 2010, Environnement Canada a poursuivi l’établissement d’un système d’avis sur les urgences environnementales 
au Canada. Le nouveau système, qui sera achevé en 2011, désigne une organisation spécifique et fournit un 
numéro de téléphone accessible 24 heures sur 24 pour recevoir les avis d’urgence du public ou d’intervenants visés 
par la réglementation dans les diverses régions du Canada. La nouvelle réglementation en matière d’avis viendra 
officialiser les systèmes et les accords existants. 

En 2010, le Ministère a aussi poursuivi son travail de mise à jour du Règlement sur les urgences environnementales 
qui nécessitera des plans d’urgence dans un plus grand nombre d’installations où sont manipulées ou entreposées 
certaines quantités de matières dangereuses. 

À la suite de l’accident de forage pétrolier de BP Deepwater Horizon dans le golfe du Mexique en avril 2010,  
la Section des urgences – Sciences et technologie (SUST) d’Environnement Canada a été contactée par le 
gouvernement fédéral des États-Unis pour mettre à profit son expertise dans un certain nombre de domaines,  
y compris l’enquête judiciaire sur le pétrole et la prestation d’avis sur les mesures d’intervention efficaces.  

http://www.biodivcanada.ca/default.asp?lang=Fr&n=83A35E06-0
http://www.ec.gc.ca/ee-ue
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Les experts scientifiques d’Environnement Canada ont également participé, en mai 2010, à une réunion 
internationale extraordinaire sur les agents dispersants, tenue à Bâton Rouge, en Louisiane, et aux travaux d’un 
comité d’experts qui a créé un outil permettant de fournir une estimation scientifiquement validée de l’endroit où le 
déversement de pétrole pouvait se retrouver dans l’environnement, échouer sur le rivage ou être brûlé. 
 
De plus, le personnel du Programme des urgences environnementales s’est rendu dans la région du golfe du 
Mexique lors de l’incident Deepwater Horizon dans le cadre du Programme international des observateurs.  
La visite a permis de rassembler des connaissances directes sur tous les aspects de la gestion d’intervention  
en cas de déversement de pétrole en mer, du point de vue de la planification, des opérations et de la logistique.  
 
SENSIBILISATION À L’ENVIRONNEMENT 
 
L’alinéa 2(1)c) de l’Accord stipule que chaque partie doit, en ce qui concerne son territoire, promouvoir la 
sensibilisation aux questions environnementales, y compris le droit de l’environnement.  
 
Environnement Canada a conçu et adopté une stratégie d’éducation et de sensibilisation, dont la mission est 
de « soutenir les Canadiens et les Canadiennes pour qu’ils adoptent des pratiques et des modes de vie durables 
afin de préserver le capital naturel et de protéger la santé et la sécurité de la population du Canada. » Un site 
Web a été créé pour promouvoir des programmes et de l’information sur la sensibilisation à l’environnement 
auprès du public canadien : www.ec.gc.ca/education. 
 
Environnement Canada gère également un musée de l’environnement unique en son genre, la Biosphère 
(www.ec.gc.ca/biosphere), qui a célébré, en 2010, 15 années de réalisations en matière de sensibilisation à 
l’environnement. Dans le cadre des célébrations, la Biosphère a installé deux toits verts et créé un jardin intérieur 
qui reproduit trois écosystèmes canadiens.  Outre les expositions et les produits éducatifs, le musée a aussi produit 
un Guide sur le développement durable à l’intention des musées du Canada.  
 
RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET DÉVELOPPEMENT TECHNOLOGIQUE 
 
L’alinéa 2(1)d) de l’Accord stipule que chaque partie doit, pour ce qui est de son territoire, promouvoir la recherche 
scientifique et le développement technologique s’appliquant aux questions environnementales. 
 
La science et la technologie (S et T) jouent un rôle important dans les efforts déployés par le Canada pour 
protéger et conserver notre air, nos plans d’eau, nos espèces sauvages et nos espaces. Plus de 70 % du budget 
d’Environnement Canada et les deux tiers de ses employés sont affectés à la S et T. Quatre-vingt p. 100 de la 
recherche d’Environnement Canada est effectuée et publiée en collaboration avec des chercheurs externes, et la 
mobilisation de la capacité scientifique environnementale à l’échelle nationale et internationale dans ce domaine 
fait partie des responsabilités d’Environnement Canada. On peut obtenir de plus amples renseignements sur le site 
Web de la science et de la technologie d’Environnement Canada à l’adresse suivante : www.ec.gc.ca/scitech.   
 
En janvier 2010, un centre scientifique aquatique de pointe a été inauguré à Burlington, en Ontario. Le Centre de 
recherche sur la vie aquatique de 4,6 millions de dollars rattaché au Centre canadien des eaux intérieures (CCEI), 
financé conjointement par Environnement Canada et Pêches et Océans Canada, permettra d’augmenter 
sensiblement la portée, la capacité et l’efficacité énergétique de la recherche aquatique au CCEI, et permettra 
aux chercheurs de ces deux ministères fédéraux, ainsi qu’aux partenaires externes, de poursuivre de nouveaux 
projets importants. Ce centre effectuera des recherches sur les expositions aux effluents des eaux usées municipales 
ainsi qu’aux effluents des usines de pâtes et papiers, des essais touchant les sables bitumineux, des essais liés au 
plan de gestion des produits chimiques, et sur les expositions aux sédiments de Randle Reef (Randle Reef dans le 
port de Hamilton est répertorié comme l’un des secteurs préoccupants en Amérique du Nord et est grandement 
contaminé par des produits chimiques organiques et des métaux). 

 
 

http://www.ec.gc.ca/education/Default.asp?lang=Fr&n=E413CCE7-1
http://http/www.ec.gc.ca/biosphere/Default.asp?lang=Fr&n=3C2E8507-1


Rapport annuel 2010 de la Commission de coopération environnementale entre le Canada et le Chili 

 

Page 16 

 
ÉVALUATION DES INCIDENCES ENVIRONNEMENTALES 
 
L’alinéa 2(1)e) de l’Accord stipule que chaque partie doit, en ce qui concerne son territoire, évaluer, le cas échéant, 
les incidences environnementales. 
 
L’Agence canadienne d’évaluation environnementale (ACEE) est chargée d’administrer la Loi canadienne sur 
l’évaluation environnementale et de promouvoir, de façon générale, des évaluations environnementales à l’échelle 
du gouvernement fédéral, en offrant de la formation, de l’orientation et du financement en vue de la participation 
du public, et en formulant des recommandations au cours du processus d’évaluation environnementale.  
Les ministères procèdent à des évaluations environnementales de leurs propres projets en collaboration avec 
l’ACEE. 

On peut obtenir de plus amples renseignements sur l’ACEE en consultant son site Web, à l’adresse : 
www.ceaa.gc.ca.  

L’ACEE tient aussi le Registre canadien d’évaluation environnementale pour aider le public à trouver de 
l’information et des documents sur les évaluations environnementales actuelles menées en vertu de la Loi.   
Le Registre peut être consulté à l’adresse : www.ceaa.gc.ca/050/index-fra.cfm. 

INSTRUMENTS ÉCONOMIQUES 
 
L’alinéa 2(1)f) de l’Accord stipule que chaque partie doit, en ce qui concerne son territoire, promouvoir l’utilisation 
d’instruments économiques pour la réalisation efficace des objectifs environnementaux. 
 
Le Canada prône l’utilisation d’instruments économiques pour la réalisation efficace des objectifs 
environnementaux. Au Canada, les instruments économiques sont de plus en plus pris en compte. Les gouvernements 
fédéral, provinciaux et territoriaux s’intéressent à une foule d’instruments, tels que des stimulants économiques, des 
taxes écologiques et des programmes de permis négociables. 

CONTRÔLE DES EXPORTATIONS 
 
Le paragraphe 2(3) de l’Accord stipule que chaque partie doit envisager d’interdire l’exportation dans le territoire  
de l’autre partie d’un pesticide ou d’une substance toxique dont l’utilisation est interdite sur le territoire de la partie en 
question. Lorsqu'une partie adopte une mesure interdisant ou restreignant sévèrement l’utilisation d’un pesticide  
ou d’une substance toxique sur son territoire, elle doit aviser l’autre partie de la mesure, soit directement, soit par 
l’entremise d’une organisation internationale appropriée.  
 
C’est en 1999 que la Loi canadienne sur la protection de l’environnement (LCPE) a été promulguée. La Loi régit 
toutes les questions liées aux contrôles des exportations. Pour des renseignements détaillés à cet égard, rendez 
vous à l’adresse suivante : www.ec.gc.ca/CEPARegistry. 

En 2010, des progrès ont été accomplis à l’égard du projet de règlement sur l’exportation de substances de la 
Liste des substances d’exportation contrôlée, qui sera publié à l’été 2011 dans la Gazette du Canada, Partie I. Ce 
projet de règlement vise à réduire le fardeau réglementaire et le chevauchement en fusionnant deux règlements 
d’exportation existants, soit le Règlement sur le préavis d’exportation des substances d’exportation contrôlée et le 
Règlement sur l’exportation des substances couvertes par la Convention de Rotterdam. Le Règlement sur l’exportation 
de substances de la Liste des substances d’exportation contrôlée mettra également en place des dispositions en vue 
de fournir une certitude réglementaire selon laquelle les exportations canadiennes sont conformes aux dispositions 
d’exportation de la Convention de Stockholm. En outre, des travaux ont été entrepris sur un projet de décret qui 
ajouterait 15 substances à l’Annexe 3 (Liste des marchandises d’exportation contrôlée) de la LCPE 1999.  

http://www.ceaa.gc.ca/050/index-fra.cfm
http://www.ec.gc.ca/lcpe-cepa/default.asp?lang=Fr&n=D44ED61E-1
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Le Canada a en outre présenté, en 2010, trois avis de mesure réglementaire finale au Secrétariat de la 
Convention de Rotterdam. Les avis, qui s’appliquaient au perfluorooctanesulfonate (SPFO), au 
pentabromodiphényléther (pentaBDE) et à l’octabromodiphényléther (octaBDE), décrivaient en détails les effets sur 
l’environnement et la santé de ces substances, ainsi que les mesures réglementaires que le Canada a prises au sujet 
de leur utilisation. Ces avis sont communiqués à toutes les Parties visées par la Convention de Rotterdam, dont le 
Chili, par le Secrétariat. Les renseignements sont également mis à la disposition du public et peuvent être consultés 
par les pays qui ne sont pas visés par la Convention de Rotterdam, tels que les États-Unis. Les avis constituent une 
étape vers l’examen de ces substances, qui vise à déterminer si elles répondent aux critères de consentement 
préalable donné en connaissance de cause applicables aux exportations visées par la Convention de Rotterdam. 

NIVEAUX DE PROTECTION 
 
L’article 3 de l’Accord stipule que chaque partie doit veiller à ce que ses lois et règlements prévoient des niveaux élevés 
de protection de l’environnement et s’efforcer de continuer à améliorer lesdites lois et lesdits règlements.  
 
Environnement Canada a mis en œuvre un certain nombre de lois et de règlements qui prévoient des niveaux 
élevés de protection de l’environnement.  

Loi sur les espèces en péril 
La Loi sur les espèces en péril (LEP) vise à prévenir la disparition des espèces sauvages du Canada, à permettre le 
rétablissement des espèces qui, par suite de l’activité humaine, sont devenues des espèces disparues, en voie de 
disparition ou menacées, et à gérer les espèces préoccupantes. La LEP veille à ce que les espèces soient évaluées 
selon un processus rigoureux et indépendant qui tient compte des meilleures connaissances biologiques et 
traditionnelles autochtones disponibles, et à ce que l’on envisage, en vertu de la Loi, l’inscription des espèces jugées 
en péril sur la Liste des espèces en péril. 

En 2007, le gouvernement du Canada a affecté 275 millions de dollars sur une période de cinq ans pour mettre 
en œuvre la LEP, et a ainsi renforcé son engagement à améliorer la science, les efforts de rétablissement et 
l’application globale de la LEP.  

Au cours de la période 2009-2010, le gouvernement fédéral a plus que doublé le nombre d’espèces en péril 
visées par des stratégies de rétablissement proposées et définitives par rapport à l’année précédente. Au 
31 mars 2011, les stratégies de rétablissement touchant 152 espèces ont été publiées dans le Registre public de 
la Loi sur les espèces en péril.  

On peut obtenir de plus amples renseignements à l’adresse : www.sararegistry.gc.ca/default_f.cfm. 

Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs 
Le gouvernement du Canada, en vertu de la Loi de 1994 sur la convention concernant les oiseaux migrateurs, doit 
s’assurer que les populations d’oiseaux migrateurs sont maintenues, protégées et conservées. Puisque ces oiseaux 
vivent des deux côté des frontières, leur conservation est une responsabilité partagée.  

En 2010, le site Web sur la Situation des oiseaux au Canada a été créé pour gérer les activités de planification  
et de surveillance liées à la conservation des oiseaux migrateurs. Ce site Web interactif brosse un tableau général 
de la population d’oiseaux actuelle au Canada et de son évolution au cours des 40 dernières années.   

On peut obtenir de plus amples renseignements à l’adresse : www.ec.gc.ca/soc-sbc/index-
fra.aspx?sL=f&sY=2010.  

 
 
 
 

http://www.sararegistry.gc.ca/default_f.cfm
http://www.ec.gc.ca/soc-sbc/index-fra.aspx?sL=f&sY=2010
http://www.ec.gc.ca/soc-sbc/index-fra.aspx?sL=f&sY=2010
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Substances toxiques 
Le gouvernement du Canada dispose de nombreuses lois et de nombreux programmes de protection de la santé 
humaine et de l’environnement naturel contre les risques chimiques. La LCPE 1999 constitue son principal outil légal 
pour évaluer et gérer les substances chimiques libérées dans l’environnement. Cette loi est conjointement 
administrée par Environnement Canada et Santé Canada. 

Grâce au Plan de gestion des produits chimiques, le gouvernement du Canada améliorera le degré de protection 
contre les produits chimiques dangereux. Le Plan englobe un certain nombre de mesures nouvelles et proactives 
visant à assurer la gestion appropriée des substances chimiques. 

On peut obtenir de plus amples renseignements à l’adresse :  
www.chemicalsubstanceschimiques.gc.ca/index-fra.php. 

En 2010, plus de 454 déclarations de substance nouvelle (DSN) ont été reçues, et 411 ont été évaluées. Les autres 
évaluations sont en cours6. Des rapports7 préliminaires d’évaluation des risques applicables à 118 substances 
existantes ou catégories de substances, et des rapports d’évaluation définitifs ont été publiés pour 49 substances 
ou catégories de substances. De plus, 35 documents-cadre de gestion8 des risques et 11 propositions de document 
sur une approche de gestion des risques ont été publiés et portaient sur les risques que posent les produits 
chimiques visés par le Plan de gestion des produits chimiques (se reporter à l’adresse : 
www.chemicalsubstanceschimiques.gc.ca/challenge-defi/index-fra.php). 

PUBLICATION 
 
L’article 4 de l’Accord prévoit que chaque partie doit s’assurer que ses lois, règlements, procédures et règles 
administratives d’application générale concernant toute question visée par le présent Accord sont promptement  
publiés ou autrement rendus disponibles d’une manière à permettre à toute personne intéressée et à l’autre partie de se 
familiariser avec ceux-ci.  
 
La Gazette du Canada est le journal officiel du gouvernement du Canada et se veut l’un des outils que les 
Canadiens et les Canadiennes peuvent utiliser pour accéder aux lois et règlements qui régissent leur vie de tous les 
jours. La Gazette du Canada joue un rôle important dans le processus réglementaire du Canada, en ce sens qu’elle 
sert de mécanisme d’avis officiel pour les Canadiens et les Canadiennes et qu’elle permet la participation des 
citoyens au processus réglementaire.  

Les ministères et organismes du gouvernement sont tenus par la loi de publier certains renseignements dans  
la Gazette du Canada. Celle-ci renferme des avis publics officiels, les nominations officielles, des propositions  
de règlement, des règlements et des lois du Parlement des ministères et organismes.  

                                                
6 Toute personne qui entend importer ou fabriquer une nouvelle substance au Canada doit soumettre un avis aux responsables 
du Programme des substances nouvelles avant d’importer ou de fabriquer ladite substance. Le RRSN s’applique aux produits 
chimiques, aux polymères, aux produits biochimiques, aux biopolymères et aux substances biotechnologiques animées. Les 
produits de la biotechnologie comprennent les microorganismes, tels que les bactéries et les champignons, ainsi que les 
organismes autres que les microorganismes, comme le poisson génétiquement modifié et le bétail. Le RRSN s’applique aux 
nouvelles substances fabriquées ou importées au Canada. 
7 Par évaluation des risques, on entend une évaluation scientifique d’une substance chimique visant à déterminer le dommage 
ou le danger potentiel qu’elle peut causer à la santé de l’homme ou à l’environnement, les façons dont ils peuvent se 
matérialiser. Cela permet au gouvernement fédéral de déterminer les mesures de contrôle nécessaires pour éviter ou prévenir 
tout dommage potentiel. 
8 La gestion des risques s’entend du processus de prise de décisions visant à identifier, évaluer, choisir et mettre en œuvre des 
mesures de réduction des risques pour la santé humaine et l’environnement. La gestion des risques englobe la prévention,  
la réduction de la pollution et la lutte contre la pollution, de même que l’élimination d’une substance toxique. 

http://www.chemicalsubstanceschimiques.gc.ca/index-fra.php
http://www.chemicalsubstanceschimiques.gc.ca/challenge-defi/index-fra.php
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On peut consulter la Gazette du Canada à l’adresse : www.gazette.gc.ca. 

Environnement Canada et d’autres ministères du gouvernement fournissent aussi des ressources d’information sur 
leur site Web, y compris une foule de publications, telles que des lois, des règlements et des procédures. On peut 
examiner les consultations auprès du public dans les registres de la LCPE, de la LEP et de la LCEE, à l’adresse :   

www.ec.gc.ca/lcpe-cepa/default.asp?lang=Fr&n=D44ED61E-1 

www.sararegistry.gc.ca/default_f.cfm  

www.ceaa.gc.ca/050/index-fra.cfm  

 
En 2010, Environnement Canada a proposé 14 règlements, modifications ou décrets de nature législative qui ont 
été publiés dans la Gazette du Canada, Partie I, notamment 11 projets de règlement en vertu de la LCPE, deux aux 
termes de la Loi sur les pêches et un décret d’inscription en vertu de la LEP. L’un des règlements visés par la Loi sur 
les pêches, le décret d’inscription à la LEP et trois des règlements visés par la LCPE ont aussi été finalisés en 2010. 

Également en 2010, Environnement Canada a publié dans la Partie II de la Gazette du Canada, 37 éléments qui 
ont reçu la désignation de décrets, d’ordonnances et de règlements statutaires (DORS). De ces 37 éléments, 
21 constituaient des modifications à la Liste intérieure des substances (LIS). Les 16 autres éléments s’appliquaient 
aux lois suivantes : la LCPE  (9); la Loi sur les pêches (1); la Loi sur la gestion des finances publiques (1); LCOM (1);  
la Loi sur les espèces sauvages au Canada (1); la LEP (2); la Loi sur la protection de l’environnement en Antarctique 
(LPEA) (1). 

En 2010, Environnement Canada a publié un Avis final de planification de la prévention de la pollution (Plan P2) 
pour le mercure (amalgame dentaire) et deux Plans P2 proposés pour la dose quotidienne tolérable (DQT)  
et le bisphénol A (BPA). 

MESURE DU GOUVERNEMENT EN MATIÈRE D’APPLICATION DE LA LOI 
 
L’article 5 de l’Accord stipule que chaque partie doit : 1) appliquer efficacement ses lois et règlements 
environnementaux par des mesures gouvernementales appropriées; 2) s'assurer que des procédures d’application 
judiciaires, quasi-judiciaires ou administratives sont prévues en vertu de sa loi afin de sanctionner ou de résoudre 
 les infractions à ses lois et règlements environnementaux. De plus, ces sanctions et recours doivent, le cas échéant :  
  

a) tenir compte de la nature et de la gravité de l’infraction, de tout avantage économique qui en résulte au profit 
du contrevenant, de la situation économique du contrevenant et de tout autre facteur pertinent;  

b)  inclure des accords de conformité, des amendes, des peines d’emprisonnement, des injonctions, la fermeture 
d’installations et le coût de confinement de la pollution ou de décontamination. 

 
Le Canada veille à ce que les organisations et les particuliers se conforment aux lois et règlements qui protègent 
l’environnement naturel et sa biodiversité. Ce travail d’application de la loi est effectué partout au Canada avec 
le concours du gouvernement fédéral, d’autres gouvernements provinciaux et territoriaux et d’organisations 
internationales.  

On peut consulter des renseignements, des rapports et des statistiques sur le mécanisme d’application de la loi sur 
le site Web d’Environnement Canada à l’adresse : www.ec.gc.ca/alef-ewe. Ce site renferme également les 
décisions historiques des tribunaux à l’égard des personnes reconnues coupables, ainsi que des communiqués  
de presse et des bulletins d’information à l’intention des médias.  

C’est en décembre 2010 que la nouvelle Loi sur le contrôle d’application de lois environnementales (LCALE) est 
entrée en vigueur. Elle vise à répondre à l’engagement du Canada de renforcer la protection des plans d’eau,  
de l’air, des terres et des espèces sauvages par des mesures d’application de la loi plus strictes. La LCALE est  

http://www.gazette.gc.ca/
http://www.ec.gc.ca/lcpe-cepa/default.asp?lang=Fr&n=D44ED61E-1
http://www.sararegistry.gc.ca/default_f.cfm
http://www.ceaa.gc.ca/050/index-fra.cfm
http://www.ec.gc.ca/alef-ewe/Default.asp?lang=Fr&n=B670A72A-1
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la plus récente d’une série de mesures visant à dissuader les pollueurs, les braconniers et les trafiquants d’espèces 
sauvages, et à éviter les déchets toxiques.  

Une fois entièrement mise en œuvre, la LCALE confèrera aux Canadiens et aux Canadiennes un régime efficace 
d’application des lois en environnement grâce à la mise en place d’amendes plus sévères et de nouveaux pouvoirs 
en matière de sanctions, et en renforçant la capacité du gouvernement à enquêter sur les infractions. Les 
modifications législatives s’ajoutent aux augmentations importantes des ressources affectées à l’application de la 
loi en environnement des quatre dernières années, période au cours de laquelle Environnement Canada a acquis 
de nouvelles technologies et augmenté le financement et le nombre d’agents de l’autorité sur le terrain.  

 
ACCÈS PRIVÉ AU RECOURS  
 
L’article 6 de l’Accord prévoit que chaque partie doit s'assurer que : 1) les personnes intéressées peuvent 
demander aux autorités compétentes de la partie de mener une enquête sur les violations présumées de ses lois  
et règlements environnementaux, et tenir dûment compte de ces demandes conformément à la loi; 2) que les 
personnes ayant un intérêt juridiquement reconnu en vertu de sa loi à l’égard d’une question donnée puissent avoir 
accès aux procédures administratives, quasi-judiciaires ou judiciaires relatives à l’application des lois et règlements 
environnementaux de la partie. En outre, l’accès privé à des recours doit comprendre des droits, conformément  
à la législation de la partie.  

Au Canada, les personnes ayant un intérêt juridiquement reconnu ont accès à des recours devant les tribunaux 
administratif et les cours. Les personnes intéressées, en plus d’être en mesure d’intenter des poursuites privées, 
peuvent aussi présenter à une autorité compétente une demande visant à enquêter sur des violations présumées 
des lois et règlements environnementaux.  

À titre d’exemple, la LCPE 1999 confère un droit accordé par la loi permettant à une personne de demander  
au ministre de l’Environnement la tenue d’une enquête sur toute allégation d’infraction à cette loi. En outre, les 
personnes ayant un intérêt juridiquement reconnu à l’égard d’une question donnée ont accès aux procédures 
administratives, quasi-judiciaires et judiciaires relatives à l’application des lois et règlements environnementaux du 
Canada. À cet égard, la LCPE 1999 a introduit le concept des « mesures de protection de l’environnement » qui 
permettent à toute personne de demander une ordonnance du tribunal interdisant la violation continue de la loi ou 
permettant d’atténuer les préjudices causés par la violation de la loi. De plus, la LCPE 1999 confère aux personnes 
le droit prévu par la loi de demander la révision des décisions administratives ou des projets de règlement. 

GARANTIES PROCÉDURALES  
 
L’article 7 de l’Accord stipule que chaque partie doit : 1) s'assurer que ses procédures administratives, quasi-judiciaires 
et judiciaires sont justes, ouvertes et équitables; 2) prévoir que les décisions finales sur le fond du dossier de telles 
procédures sont a) communiquées par écrit et décrivent préférablement les motifs sur lesquels les décisions sont 
fondées, b) mises à la disposition des parties visées par les procédures sans retard indu et, conformément à sa 
législation, du public, et c) fondées sur des renseignements ou des éléments de preuve à l’égard desquels les parties ont 
eu la possibilité d’être entendues; 3) prévoir, le cas échéant, que les parties visées par de telles procédures ont le droit, 
conformément à sa législation, de demander la révision et, lorsque cela est justifié, la correction des décisions finales 
rendues dans de telles procédures, et, 4) s'assurer que les tribunaux chargés de la conduite ou de la révision de ces 
procédures sont impartiaux et indépendants et qu’ils ne possèdent aucun intérêt substantiel dans le dénouement de 
l’affaire. 

 
Le Canada dispose de procédures administratives, quasi-judiciaires et judiciaires relatives à l’application des lois 
et règlements environnementaux. Tant la Charte canadienne des droits et libertés que les tribunaux ont veillé  
à ce que les personnes aient la possibilité, conformément aux règles d’équité procédurale et de justice naturelle, 
de formuler des observations visant à soutenir ou à défendre leurs positions respectives, et de présenter des 
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renseignements ou des éléments de preuve. Les décisions sont communiquées par écrit, rendues disponibles sans 
retard injustifié et fondées sur des renseignements ou des éléments de preuve sur lesquels les parties ont eu la 
possibilité d’être entendues. Conformément à ses lois, le Canada confère aux parties visées par ces procédures,  
le cas échéant, le droit de demander la révision et, lorsque cela est justifié, la correction des décisions finales 
rendues par des tribunaux impartiaux et indépendants. Le processus de la commission de révision prévu par la 
LCPE est un exemple de procédures justes, ouvertes et équitables sur le plan administratif.  

En 2010, un avis d’opposition a été déposé en lien avec le pentoxyde de vanadium et évalué dans le cadre du 
Plan de gestion des produits chimiques; toutefois, ledit avis n’a pas donné lieu à l’établissement d’une commission 
de révision, un processus d’enquête que le Ministre peut instituer en vertu de la LCPE.  

 
Rapport du Chili 
La présente section décrit les engagements et les responsabilités dont le Chili s’est acquittés en 2010, dans  
le cadre de l’Accord de coopération environnementale entre le Canada et le Chili (ACECC). 

RAPPORT SUR L’ÉTAT DE L’ENVIRONNEMENT 
 

L’alinéa 2(1)a) de l’Accord stipule que chaque partie doit, pour ce qui est de son territoire, préparer périodiquement  
et mettre à la disposition du public des rapports sur l’état de l’environnement.  
 
Les progrès les plus importants concernant l’état de l’environnement au Chili au cours de cette période s’articulent 
autour de six domaines : les institutions environnementales, l’efficacité énergétique et le développement de sources 
d’énergie renouvelable non conventionnelles (SERNC), la gestion de la qualité de l’air, le renforcement de la 
réglementation touchant l’aquaculture, les politiques de conservation in situ et la gestion durable des ressources 
forestières, ainsi que les changements climatiques. 

En 2010, les institutions environnementales du Chili ont été restructurées à la suite de la création du ministère  
de l’Environnement (MMA), du Conseil ministériel pour le développement durable, du Service d’évaluation 
environnementale et du Service de surintendance de l’environnement. Ces nouvelles institutions s’ajouteront à la 
création des tribunaux de l’environnement et du Service de la biodiversité et des aires protégées, dont le projet de 
loi est actuellement devant le Congrès. La création de ces nouvelles institutions environnementales répond à deux 
priorités du gouvernement : accroître l’importance des enjeux environnementaux dans l’administration du 
gouvernement national et coordonner et définir clairement les responsabilités dans les divers domaines qui 
contribuent au développement durable.  

En matière d’efficacité énergétique et de développement de SERNC, c’est en 2006 qu’a vu le jour le Programme 
national d’efficacité énergétique (maintenant connu sous le nom de l’Agence d’efficacité énergétique du Chili) dont 
la mission est de diriger l’élaboration de politiques nationales à cet égard. Aujourd’hui, cette agence fait partie du 
ministère de l’Énergie, qui a été créé en 2010. Pour ce qui est des SERNC, afin de créer une base juridique et de 
fournir des stimulants économiques appropriés pour ces sources d’énergie, la loi 20.057 a été adoptée en 2008 
pour promouvoir et développer les SERNC et en 2009, le Centre pour l’énergie renouvelable a vu le jour.  

Au plan de la gestion de la qualité de l’air, les progrès peuvent être mesurés à partir de trois domaines : 
renforcement et mise à jour de la réglementation, élaboration et mise en œuvre de plans de prévention et de 
décontamination, et création d’un programme national de la qualité de l’air. Des progrès appréciables ont été 
réalisés dans le renforcement de la réglementation, y compris l’établissement du règlement sur la qualité de l’air 
des fines particules (PM 2,5), qui entrera en vigueur en 2012, et le règlement sur les normes d’émission des centrales, 
dont la dernière étape de l’approbation est en cours. Conformément à la déclaration de zones excessivement 
polluées (zonas saturadas), le Plan de prévention et de décontamination de la région métropolitaine de Santiago 
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(2009), le Plan de décontamination des municipalités de Temuco et Padre de Las Casas (2009) et le Plan de 
décontamination de la municipalité de Tocopilla (2010) ont été actualisés et reformulés, tandis que six autres plans 
sont en cours d’élaboration. En plus de ces plans et de ces normes, le MMA a créé le Programme national de l’air 
pur en 2010 afin de gérer les questions à multiples facettes qui influent sur la qualité de l’air à l’échelle nationale, 
particulièrement dans les villes où les niveaux de pollution sont élevés. 

Les progrès suivants ont été réalisés en aquaculture : la loi 20.434 a été publiée en avril 2010. Cette loi modifie 
la loi générale sur la pêche et l’aquaculture en ce qui concerne les conditions nécessaires à la pratique de 
l’aquaculture à grande échelle dans le pays. Cette loi contient des mesures visant à améliorer sensiblement la 
prévention des effets environnementaux, le confinement d’épidémies et les mécanismes de conformité. Les mesures 
sanitaires mettent l’accent sur la réorganisation qui permet à l’industrie d’effectuer des travaux dans certaines 
zones aquatiques définies. De plus, des activités de surveillance de la qualité de l’environnement dans les régions 
avoisinantes et dans les centres aquicoles sont actuellement menées par le gouvernement plutôt que par le secteur 
privé. De plus, la loi a permis d’établir l’unité nationale d’aquaculture au sein du service national des pêches pour 
renforcer sa fonction de surveillance.  

La promulgation, en 2007, de la Loi 20.283 sur le rétablissement des forêts naturelles et le développement 
forestier constitue une autre initiative importante réalisée au cours de cette période. Cette loi est la plus importante 
en termes de protection, de gestion durable et de reboisement de la forêt naturelle. Conjointement à diverses 
mesures visant à garantir la gestion et la conservation appropriées de ces ressources, la loi prévoit un fonds pour 
le rétablissement, la conservation et la gestion de la forêt naturelle. 

En ce qui concerne la conservation in situ, la mesure la plus importante a été la présentation au Congrès du projet 
de loi visant à créer le service de la biodiversité et des aires protégées. Cette nouvelle agence remplacera la 
Société nationale des forêts dans un effort visant à mieux définir le rôle du gouvernement en matière de 
conservation de la nature.  

Depuis 2006, le Chili dispose d’une Stratégie nationale sur les changements climatiques, qui a par la suite donné 
lieu, en 2008, au Plan d’action national sur les changements climatiques (2008-2012), et a conféré une viabilité 
politique aux engagements pris par le pays dans ce domaine. Dans la même veine, une autre mesure digne de 
mention a été la création du Bureau national des changements climatiques rattaché au ministère de l’Environnement. 
Ce bureau est chargé d’élaborer et de formuler les politiques du gouvernement sur les changements climatiques. 

MESURES DE PRÉPARATION AUX URGENCES ENVIRONNEMENTALES 
 
L’alinéa 2(1)b) de l’Accord stipule que chaque partie doit, pour ce qui est de son territoire, élaborer des mesures  
 de préparation aux urgences environnementales et les revoir. 
 
Le Chili a subi les effets dévastateurs du séisme et du tsunami du 27 février 2010. En conséquence de cet 
événement clé, depuis 2010, il existe un processus permanent qui diagnostique et évalue les mesures nécessaires 
pour gérer les répercussions environnementales causées par les catastrophes naturelles auxquelles le Chili est 
périodiquement exposé en raison de sa position géographique et de ses caractéristiques géologiques, et qui 
assure l’élaboration de plans d’urgence. Le ministère de l’Environnement supervise ce processus.  
 
SENSIBILISATION À L’ENVIRONNEMENT 

L’alinéa 2(1)c) de l’Accord stipule que chaque partie doit, en ce qui concerne son territoire, promouvoir la 
sensibilisation aux questions environnementales, y compris le droit de l’environnement.  
 
En 2010, des travaux additionnels ont été effectués sur les processus diagnostiques et la participation du public et 
des citoyens à la Politique de sensibilisation nationale au développement durable. À l’échelle locale et nationale, 
des groupes de travail ont été mis sur pied et des processus diagnostiques ont été mis en œuvre. Tous les ministères 
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qui composent le Conseil des ministres pour la durabilité ont participé à l’élaboration d’objectifs communs pour la 
formation et de programmes éducatifs que chacun d’eux est à élaborer, en plus d’évaluer leur niveau 
d’intégration. INTEGRA et JUNJI (organismes chargés de l’éducation préscolaire) se sont joints au Comité national 
de certification du Système national pour la certification environnementale des établissements d’enseignement,  
et ont ainsi marqué le début d’une période de dur labeur pour certifier l’encadrement à la maternelle. 

Un modèle local de sensibilisation à l’environnement, le projet PRODEEM, a été élaboré. Il vise à élaborer un 
modèle de sensibilisation à l’environnement en vue de renforcer les capacités locales. L’objectif est de positionner 
la sensibilisation à l’environnement comme un outil de soutien pour les résidents d’une région géographique 
particulière éprouvés par des problèmes socio-environnementaux communs. 

Dans le cadre du 13e Concours du Fonds de protection de l’environnement – 2010, 149 initiatives ont été 
financées, pour un total d’environ 1 027 000 000 pesos chiliens (CLP). Les thèmes de ce concours étaient les 
changements climatiques (69 projets achevés), la conservation de la biodiversité (39 projets achevés), la 
sensibilisation à l’environnement (15 projets achevés) et les sources d’énergie renouvelable non conventionnelles 
(26 projets achevés). 

En 2010, 12 municipalités se sont jointes au réseau de certification environnementale locale, et ont ainsi consolidé 
la promotion de la gestion environnementale locale. Ce réseau de certification permet aux municipalités de servir 
de modèles de gestion environnementale, en tenant compte de l’écologie municipale, de l’infrastructure, du 
personnel, des processus internes et des services fournis par la municipalité à la communauté comme des facteurs 
environnementaux dans leurs opérations (il y a actuellement 33 municipalités qui participent à ce réseau).  

Quant au programme de participation du public à la protection de l’environnement, 10 processus ont été élaborés 
l’année dernière, y compris, entre autres normes : des révisions des normes sur les émissions d’oxyde nitrique, 
d’hydrocarbure et d’oxyde de carbone, sur les émissions sonores des véhicules légers et de poids moyens et des 
motocyclettes, sur les émissions thermoélectriques, et des normes secondaires pour Lago Villarrica. Au total,  
41 ateliers du PAC ont été organisés partout au pays, et chacun incluait un processus de consultation des citoyens 
pour chaque norme.  

RECHERCHE SCIENTIFIQUE ET DÉVELOPPEMENT TECHNOLOGIQUE 

L’alinéa 2(1)d) de L’Accord stipule que chaque partie doit, en ce qui concerne son territoire, promouvoir la recherche 
scientifique et le développement technologique s’appliquant aux questions environnementales. 
 
En 2010, aucune activité particulière à ce chapitre n’était exclusivement liée à l’environnement. Les enjeux 
environnementaux sont examinés de façon horizontale dans la plupart des projets scientifiques et de 
développement technologique. 

ÉVALUATION DES INCIDENCES ENVIRONNEMENTALES 
 
L’alinéa 2(1)e) de L’Accord stipule que chaque partie doit, en ce qui concerne son territoire, évaluer, le cas échéant,  
les incidences environnementales. 
 
La Loi 20.417, qui modifie le Cadre environnemental général, a créé le Service d’évaluation environnementale 
(SEA) en tant qu’organisme public dont la fonction est l’évaluation environnementale des projets d’investissement. 

En 2010, 1 339 projets découlant du Système d’évaluation des incidences environnementales (SEIA) ont été 
évalués, dont 42 étaient des études d’impact environnemental (EIE, projets à incidence environnementale élevée, 
comme le définit la loi), tandis que 1 297 projets étaient des énoncés d’incidences environnementales (EIE, projets à 
faible incidence). Au chapitre des investissements déclarés, plus de 35 milliards de dollars affectés à des projets   
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ont été évalués. Conformément à la loi, des processus de participation des citoyens ont été mis en œuvre chaque 
fois que des EIE étaient inclus dans le système. Cent dix ateliers de participation des citoyens ont été organisés  
et environ 1 900 personnes y ont assisté. Environ 2 300 citoyens ont formulé des commentaires. 

En plus de l’évaluation de projets et afin de répondre aux exigences stipulées par la loi 20.417, des réunions et 
des ateliers ont été organisés chaque fois qu’une modification juridique à la loi ainsi que le nouveau projet de 
règlement correspondant du SEIA ont été analysés. Des guides et des manuels ont été rédigés en coordination avec 
toutes les organisations gouvernementales ayant des compétences environnementales pour réduire l’incertitude 
associée aux exigences environnementales. En outre, afin de faciliter la participation des citoyens, des 
caractéristiques pratiques ont été ajoutées à la plate-forme électronique, ce qui a permis d’améliorer  
la participation en ligne et l’accès à l’information pour les citoyens. 

INSTRUMENTS ÉCONOMIQUES 

L’alinéa 2(1)f) de l’Accord stipule que chaque partie doit, en ce qui concerne son territoire, promouvoir l’utilisation 
d’instruments économiques pour la réalisation efficace des objectifs environnementaux. 
 
Dans le sens le  plus large, les instruments économiques englobent tout type de mécanisme de gestion de la 
pollution qui doit influencer la demande du consommateur à un point tel que les coûts sociaux ou environnementaux 
sont inclus dans les décisions du consommateur. Ce cadre peut inclure des instruments comme les taxes 
environnementales, les subventions et l’information au consommateur. De plus, des mécanismes, tels que des permis 
d’émissions négociables, peuvent être perçus comme un outil économique du fait qu’ils réduisent au minimum le coût 
de réduction des émissions, ce qui rend la délivrance de permis de réduction d’émissions plus souple.  

Les mécanismes économiques mis en place au Chili en 2010 pour enrayer la contamination comprennent : des taux 
préférentiels du gouvernement pour l’achat de véhicules plus propres, des subventions pour l’isolation des maisons 
et l’échange de poêles à bois contre des poêles moins polluants, des incitatifs visant à renouveler les camions, des 
mesures incitatives en matière d’efficacité énergétique visant à remplacer les ampoules et à installer des panneaux 
solaires, des subventions visant à promouvoir la gestion durable des forêts (décret N° 701), du soutien financier 
pendant la phase préalable à l’investissement pour les sources d’énergie renouvelable non conventionnelles, des 
systèmes d’échange de droits d’émission dans la ville de Santiago, des systèmes de transactions des droits d’usage 
de l’eau à l’échelle nationale, et des quotas de pêche. Parallèlement, cinq systèmes d’étiquetage ont été mis en 
œuvre pour les produits respectueux de l’environnement : l’étiquetage lié à l’efficacité énergétique et aux 
émissions des véhicules légers, l’étiquetage de la gestion durable des forêts, les certificats de bois de chauffage, 
les certificats de produits biologiques et les certificats volontaires de production écologique. Nous devons réaliser 
des progrès dans l’utilisation des taxes sur les émissions et les systèmes de transactions d’émissions à l’échelle 
nationale.  

CONTRÔLE DES EXPORTATIONS  

Le paragraphe 2(3) de l’Accord prévoit que chaque partie doit envisager d’interdire l’exportation vers le territoire  
de l’autre partie d’un pesticide ou d’une substance toxique dont l’utilisation est interdite dans le territoire de la partie. 
Lorsqu'une partie adopte une mesure interdisant ou restreignant sévèrement l’utilisation d’un pesticide ou d’une 
substance toxique sur son territoire, elle doit aviser l’autre partie de la mesure, soit directement, soit par l’entremise 
d’une organisation internationale appropriée.  

Le Chili a signé la Convention de Rotterdam sur la procédure de consentement préalable pour certains pesticides 
et produits chimiques dangereux commercialisés à l’échelle internationale. L’Accord a été ratifié en 2005. En ce qui 
concerne l’application de cette convention, le Chili informe le Secrétariat correspondant des restrictions qu'il impose 
en fonction des conditions locales de gestion des pesticides. 

Ainsi, le Service de l’agriculture et des activités agricoles – qui est rattaché au ministère de l’Agriculture et qui se 
veut l’autorité nationale désignée en vertu de cet Accord – impose certaines interdictions en publiant des 
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déclarations sur des types spécifiques de restrictions et de substances. En 2001 notamment, la Résolution N ° 909 
a été adoptée, restreignant l’utilisation et la manipulation de pesticides contenant du paraquat, un ingrédient actif; 
en 2002, la Résolution N ° 90 interdisait l’importation, la fabrication, la vente, la distribution et l’application de 
pesticides à des fins agricoles contenant de l’hexachlorobenzène, et la Résolution N ° 78 (2004) interdit 
l’importation, le commerce et l’application de pesticides à usage agricole contenant du pentachlorophénol  
et ses sels. 

DEGRÉS DE PROTECTION 

 
L’article 3 de l’Accord stipule que chaque partie doit veiller à ce que ses lois et règlements prévoient des degrés élevés 
de protection de l’environnement et s’efforcer de continuer à améliorer lesdites lois et lesdits règlements.  
 
En janvier 2011, un projet de loi a été présenté au Parlement pour la création du Service de la biodiversité et des 
aires protégées, qui sera responsable de la protection de la biodiversité à l’intérieur du pays. Selon l’analyse qui 
a servi à préparer le projet de loi en 2010, la protection de la biodiversité était répartie entre divers services 
publics dotés de 29 différents types de protection officielle, allant des parcs nationaux aux zones interdites à la 
pêche et à la chasse. Le projet de loi séparera les fonctions liées à la promotion de l’utilisation durable des 
ressources renouvelables non conventionnelles des activités de conservation, ces deux fonctions étant actuellement 
assumées par un seul service. 

Conformément à la Convention sur la diversité biologique, le Chili s’est engagé à protéger 10 % de tous les 
écosystèmes d’importance. À ce chapitre, on constate toutefois des lacunes dans la protection de la biodiversité 
terrestre des écosystèmes méditerranéens, comme en témoignent les 77 écosystèmes sous-représentés. Les efforts 
déployés par le Chili au cours des six dernières années ont donné lieu à l’établissement de sept nouvelles aires 
protégées dans la zone méditerranéenne, y compris la réserve nationale de Robles de Loncha (pour la protection 
des espèces Nothofagus glauca, Nothofagus macrocarpa et Beilschmiedia berteroana, cette dernière étant 
gravement menacée de disparition), le parc national 'Altos de Lircay (pour la protection de la forêt Maulino de 
Montaña), la réserve nationale Queules (pour la protection de Gomortega Keule, qui est gravement menacée de 
disparition et qui est le seul membre de la famille des Gomortegaceae de l’ordre Laurales), le prolongement de la 
réserve nationale de Los Ruiles (pour la protection de Alessandri Nothofagus et Pitavia punctata, deux espèces 
gravement menacées de disparition), et le parc Bellotos del Melado (pour la protection de Beilschmiedia 
berteroana, qui est menacée de disparition). La nouvelle loi établit l’obligation de créer des plans de 
rétablissement des espèces en voie de disparition et offre des garanties administratives et juridiques élargies pour 
la protection des espèces visées par un mécanisme de conservation. 

Quant à la biodiversité marine, c’est le 6 octobre 2010 que l’on a assisté à la création du parc marin Motu Motiro 
Hiva et de la zone interdite à la pêche (îles Salas et Gómez), d’une superficie de 150 000 km carrés, ce qui fait 
passer la protection des eaux territoriales du Chili de 0,03 % à 4,41 %. 
 

PUBLICATION 

L’article 4 de l’Accord prévoit que chaque partie doit s’assurer que ses lois, règlements, procédures et règles 
administratives d’application générale concernant toute question visée par le présent Accord sont promptement publiés 
ou autrement rendus disponibles d’une manière à permettre à toute personne intéressée et à l’autre partie de se 
familiariser avec ceux-ci.  

Au Chili, la législation et les règlements d’application générale sont publiés dans leur intégralité dans la Gazette 
officielle. D’autres normes générales qui sont habituellement commandées par la fonction publique à des fins 
d’usage interne ou pour établir des dispositions légales ou réglementaires sont publiées sur le site Web du service 
correspondant, sous la bannière « gouvernement transparent ». Conformément à la loi 19.300 (loi-cadre 
d’application générale sur l’environnement), un projet de loi sur la qualité de l’environnement et les normes 
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d’émissions, la lutte contre la pollution et les plans de prévention et les propositions de classification des espèces 
est publié dans la Gazette officielle et dans un journal national, sous la forme d’un résumé. Toutefois, 
conformément aux stipulations de la loi 20.500 – qui, entre autres lois, consacre le principe de « participation des 
citoyens à la gestion publique » – chacune des organisations administratives du pays doit informer le public des 
renseignements pertinents concernant ses politiques, plans, programmes, activités et budgets, tout en veillant à ce 
que ces renseignements soient opportuns, complets et disponibles à grande échelle. Elles doivent également 
garantir la consultation des citoyens sur des questions qui les concernent, et lorsque cela est nécessaire, connaître 
l’opinion du public. 

MESURE DU GOUVERNEMENT EN MATIÈRE D’APPLICATION DE LA LOI 
 
L’article 5 de l’Accord stipule que chaque partie doit : 1) appliquer efficacement ses lois et règlements 
environnementaux par des mesures gouvernementales appropriées; 2) s'assurer que des procédures d’application 
judiciaires, quasi-judiciaires ou administratives sont prévues en vertu de sa loi afin de sanctionner ou de résoudre les 
infractions à ses lois et règlements environnementaux. De plus, ces sanctions et recours doivent, le cas échéant :   
  

a) tenir compte de la nature et de la gravité de l’infraction, de tout avantage économique qui en résulte au profit 
du contrevenant, de la situation économique du contrevenant et de tout autre facteur pertinent;  

b)  inclure des accords de conformité, des amendes, des peines d’emprisonnement, des injonctions, la fermeture 
d’installations et le coût de confinement de la pollution ou de décontamination. 

  

En attendant que les nouveaux tribunaux de l’environnement soient établis et fonctionnels, les fonctions 
d’application de la loi nécessaires à la réalisation des résolutions de qualification environnementale sont du ressort, 
en date d’octobre 2010, de la plus haute autorité environnementale régionale (le Secrétariat ministériel régional – 
SEREMI). Toutefois, le SEREMI agit uniquement en tant que coordonnateur d’application de la loi dans de multiples 
secteurs, et délègue le travail à des services possédant des compétences en la matière. 

Comme le mécanisme d’application de la loi n'est pas une fonction permanente des autorités régionales (venant  
à échéance en 2012, lorsque le service de surintendance de l’environnement assumera ses fonctions de surveillance 
avec la création des tribunaux de l’environnement), celles-ci ont géré les dossiers d’application de la loi de 
plusieurs façons. Dans certains cas, aucune mesure d’application de la loi n'a été prise, tandis que dans d’autres, 
comme dans la région de Tarapacá, des entreprises privées ou des organismes du gouvernement ayant 
compétence en la matière sont invités à procéder à des enregistrements et à la surveillance de la qualité de l’air – 
un travail qui est clairement lié à l’application de la loi dans de multiples secteurs. Des activités d’application de la 
loi dans le domaine du transport de déchets dangereux ont été réalisées dans les villes d’Iquique et de Pozo 
Almonte.  

Dans la région de Valparaíso, un manuel de procédures sur la surveillance et l’application de la loi a été rédigé. 
Ce manuel fait une distinction entre les plaintes qui portent essentiellement sur un projet existant déjà évalué dans 
le système d’évaluation des incidences environnementales (SEIA), ou sur un projet en cours d’évaluation. Toujours à 
Valparaiso, toutes les mesures d’application de la loi sont coordonnées par SEREMI (Environnement), en 
collaboration avec les organismes concernés. Cela comprend l’endroit où la plainte devrait être envoyée et 
l’organisation de la visite de l’inspecteur. S‘il y a infraction, le suivi de la plainte est coordonné et une série de 
mesures sont mises de l’avant, notamment une consultation écrite avec la personne, une visite de l’inspecteur ou une 
consultation écrite avec un organisme compétent. D’autres secrétariats régionaux ont publié des communiqués à 
l’échelle locale et nationale dans la presse écrite et à la télévision locale, ainsi que sur le site Web du Ministère. 

Le 13 septembre 2010, dans la région d’Arica et de Parinacota au Km 90 de la route 11 CH-Arica-Tambo 
Quemado, dans le district de Copaquilla, un camion de Grisel RSL de la Bolivie s’est renversé, et a causé le 
déversement de 32 000 litres de pétrole, contaminant ainsi une superficie d’environ 1 200 m2. Des opérations 
d’urgence ont été lancées, et environ 3 000 litres de pétrole ont pu être récupérés à l’aide de chiffons absorbants 
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et de mesures d’extraction du pétrole de l’eau et du sol contaminés. Par ailleurs, un plan de travail opérationnel, 
exécuté par la compagnie Gestion Ambiental Ltda., a été mis en œuvre pour nettoyer le secteur. 

ACCÈS PRIVÉ AUX RECOURS 

L’article 6 de l’Accord stipule que chaque partie doit s'assurer que : 1) les personnes intéressées peuvent 
demander aux autorités compétentes de la partie de mener une enquête sur les violations présumées de ses lois  
et règlements environnementaux, et tenir dûment compte de ces demandes conformément à la loi; 2) que les 
personnes ayant un intérêt juridiquement reconnu en vertu de sa loi à l’égard d’une question donnée puissent avoir 
accès aux procédures administratives, quasi-judiciaires ou judiciaires relatives à l’application des lois et 
règlements environnementaux de la partie. En outre, l’accès privé à des recours doit comprendre des droits, 
conformément à la législation de la partie. 

Au Chili, la loi 19.300 établit les mesures de compensation à prendre pour les dommages à l’environnement. 
La loi reconnaît les demandeurs individuels qui ont subi des blessures ou des dommages, ainsi que les municipalités 
et l’État, dont le traitement est assuré par le Conseil de défense de l’État (Consejo de Defensa del Estado).  

Toutefois, toute personne peut déposer une plainte auprès du service de surintendance de l’environnement si des 
normes et des règlements liés à la gestion de l’environnement n’ont pas été appliqués. Les sanctions et les pouvoirs 
d’application de la loi du service de surintendance récemment établi ont été suspendus jusqu'à ce que les tribunaux 
de l’environnement soient fonctionnels, après l’approbation finale du Congrès national. Néanmoins, les personnes 
qui estiment avoir le droit de vivre dans un environnement exempt de pollution peuvent recourir à la Cour suprême 
afin de se prévaloir de la règle de droit et d’obtenir la protection à laquelle elles ont légalement droit.   

GARANTIES PROCÉDURALES  

L’article 7 de l’Accord stipule que chaque Partie doit : 1) s'assurer que ses procédures administratives, quasi-judiciaires 
et judiciaires sont justes, ouvertes et équitables; 2) prévoir que les décisions finales sur le fond du dossier de telles 
procédures sont a) communiquées par écrit et décrivent préférablement les motifs sur lesquels les décisions sont 
fondées, b) mises à la disposition des parties visées par les procédures sans retard indu et, conformément à sa 
législation, du public, et c) fondées sur des renseignements ou des éléments de preuve à l’égard desquels les parties 
ont eu la possibilité d’être entendues; 3) prévoir, le cas échéant, que les parties visées par de telles procédures ont le 
droit, conformément à sa législation, de demander la révision et, lorsque cela est justifié, la correction des décisions 
finales rendues dans de telles procédures; 4) s'assurer que les tribunaux chargés de la conduite ou de la révision de ces 
procédures sont impartiaux et indépendants et qu’ils ne possèdent aucun intérêt substantiel dans le dénouement de 
l’affaire. 

La Constitution politique de la République du Chili établit le droit pour toute personne de bénéficier de 
l’application régulière de la loi. En vertu des lois et des règlements de notre pays, cette garantie est mise en 
œuvre et décrite en détails, et permet des recours devant les tribunaux et les organismes gouvernementaux. 
Cela englobe les procédures civiles, pénales et préventives en cour, ainsi que les processus d’appel 
correspondants. En ce qui concerne les organismes gouvernementaux, des processus administratifs généraux 
ou spéciaux offrent la possibilité d’interjeter appel auprès de l’administration publique elle-même ou d’un 
tribunal de droit, le cas échéant.
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5| ANNEXE 

Commission de coopération environnementale 
Établie dans le cadre de l’Accord de coopération environnementale entre le Canada et le Chili, la Commission de 
coopération environnementale entre le Canada et le Chili est composée d’un Conseil, d’un Comité consultatif public 
mixte (CCPM) et d’un Comité mixte d’examen des communications (CMEC). La Commission est aidée dans la mise 
en œuvre de l’Accord par deux Secrétariats nationaux, respectivement situés à l’intérieur du ministère de 
l’Environnement de chaque pays. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Directeurs exécutifs des Secrétariats nationaux : Dean Knudson (Canada), Ricardo Irarrázabal Sánchez (Chili). 

Membres du Comité consultatif public mixte : Eduardo Quiroga (Canada), Dominique Bellemare (Canada), 
Andrés Varela (Chili), Raúl O’Ryan (Chili), Robert Fraser (Canada). 

Membres du Comité mixte d’examen des communications : Julio Arboleda (Canada), Jorge Correa Sutil (Chili). 

Pour de plus amples renseignements sur l’Accord de coopération environnementale entre 
le Canada et le Chili (ACECC), consultez nos sites Web respectifs aux adresses : 
www.ec.gc.ca/can-chil et www.mma.gob.cl/chilecanada 

Le Comité consultatif public 
mixte (CCPM) est un organe 

indépendant qui donne des avis 
au Conseil. 

Le Conseil est composé des ministres de 
l’Environnement des deux Parties. 

Le Comité mixte d’examen des 
communications est un organe 
indépendant qui examine les 

communications sur les questions 
d’application de la loi. 

Les Secrétariats nationaux fournissent un 
soutien technique, administratif et 

opérationnel au Conseil et sont rattachés au 
ministère de l’Environnement de chaque 

partie. 

Commission de coopération environnementale entre le Canada et le Chili 

http://www.ec.gc.ca/can-chil
http://www.mma.gob.cl/chilecanada/1288/channel.html
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